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                  Performance au cours d’Actions Humanitaires  
 

CDI – (ACT) Initiative en Développement des Capacités 
 

BC – (ACT) Bureau de coordination 
 

CoC – (ACT) Code d’Ethique sur l’exploitation sexuelle, les abus de pouvoir et la 
                       Corruption 
 

CWSEA – Church Word Service Afrique de l’Est 
 

PC – Préparation aux catastrophes 
 

DRR – Réduction des Risques en matière de Catastrophe 
 

HAP – Partenariat International pour la Redevabilité Humanitaire 
  

RH –  Ressources humaines 
 

IASC – Comité Permanent Inter-agence  
 

ICCO – Organisation Inter Eglises pour la Coopération en matière de Développement 
 

IFRC – Fédération Internationale des Sociétés de  la Croix Rouge et des Croissants Rouges 
 

PASS – (ACT) Principes de Sûreté et de Sécurité 
 

RRF – (ACT) Fond de Réponse Rapide 
 

RST – (ACT) Equipe de Soutien Rapide 
 

SCHR – Comité Directeur pour l’action humanitaire 
 

  WWF – World Wildlife Fund



ACT CDI Organisational Capacity Assessment Guide Final Draft Version - French 13/2/08 

 

 5 

1. Introduction 
 

1.1 But de ce Guide 

Ce Guide a été préparé pour aider à guider et à appuyer les Membres d’ACT2 à travers 
l’évaluation de leurs propres capacités organisationnelles. L’évaluation des capacités 
organisationnelles (OCA) a pour but d’aider les membres d’ACT à identifier les capacités qui 
doivent être renforcées pour leur permettre de mieux remplir leur mission et leurs obligations 
en tant que membres d’ACT. 

 
L’évaluation des capacités organisationnelles est requise au cours de la Première Phase de 
l’Initiative du Développement des Capacités (CDI), dont le but est: 

 
D’augmenter les capacités des membres d’ACT et des Forums ACT afin de diminuer 
les effets provoqués par les catastrophes 3  et pour être à même de répondre aux 
situations d’urgence. 

 
Bien que le Guide mette l’accent sur les capacités des membres individuels d’ACT, il 
comprend également une section prévue pour aider les forums nationaux d’ACT à évaluer 
leurs besoins en développement des capacités en tant que mécanismes permettant de 
coordonner et réaliser des activités conjointes. 

 
Les membres d’ACT qui ont des partenaires mettant en œuvre des projets financés par ACT 
peuvent souhaiter encourager ces partenaires à entreprendre également le processus OCA, 
bien qu’il soit recommandé qu’ils utilisent d’autres sources de financement que celles d’ACT 
CDI. 

 
Afin d’identifier les capacités nécessaires, il est utile de comprendre la nature des risques et 
vulnérabilités liés aux catastrophes et auxquels les membres d’ACT et les Forums ACT sont 
susceptibles de devoir réagir. Par conséquent, l’évaluation des capacités organisationnelles 
devrait être entreprise uniquement après l’établissement des risques et vulnérabilités liés aux 
catastrophes qui existent dans le pays. L’idéal serait que ces évaluations soient entreprises 
conjointement par tous les membres d’ACT présents dans le pays. Un document  
d’orientation distinct est prévu pour aider les membres et les Forums d’ACT dans l’évaluation 
des vulnérabilités et risques liés aux catastrophes4. 

 
Encadré 1  : Développement des  capacité s au sein de l’alliance ACT  
 
Le développement des capacités se fait de manière différente au sein de l’Alliance ACT. 
Certains membres développent leurs propres capacités en utilisant les ressources locales 
qui leur sont propres; certains développent leurs capacités avec des moyens financiers et 
d’autres formes d’appui fournis par des partenaires externes à l’Alliance ACT. Pour la 

                                                 
2 Aux fins de ce document, « ACT » tel qu’utilisé dans le texte se réfère à ACT International, sauf indication contraire. 
3 Pour ACT, une situation d’urgence se définit comme: « un événement extraordinaire qui entraîne la disparition des 
personnes, des biens et des structures à une ampleur telle qu’elle dépasse la capacité de la communauté affectée à 
faire face à la situation en dépendant uniquement de ses propres ressources. Elle exige une action externe immédiate, 
appropriée et limitée dans le temps, et qui permettra à la communauté affectée de faire face à la situation d’urgence et 
de commencer à reprendre une vie normale. Définition approuvée par le Comité d’Urgence d’ACT en 1998. 
  
4 L’orientation sur la réalisation d’une telle évaluation est fournie dans un document distinct « Guide pour les membres 
et les Forums d’ACT International qui examinent les vulnérabilités et risques humanitaires». 



ACT CDI Organisational Capacity Assessment Guide Final Draft Version - French 13/2/08 

 

 6 

majeure partie de la période qui commence lors de sa création en 1995 et va jusqu’à 
aujourd’hui, le Bureau de coordination d’ACT à Genève a appuyé le développement des 
capacités parmi ses membres; pendant de nombreuses années, cette initiative a pris la 
forme d’un Programme de Formation de Gestion des Urgences (EMT – Emergency 
Management Training). 
 
Après un processus d’examen et d’évaluation approfondi, une initiative pour le 
Développement des Capacités (CDI) a été lancée au début de l’année 2008. Ses 
caractéristiques sont essentiellement sa grande ampleur, ses qualités novatrices et le fait 
qu’elle soit constituée de plusieurs étapes. L’objectif du CDI est d’améliorer les capacités, 
principalement, des organisations membres et des Forums d’ACT en vue de diminuer les 
conséquences des catastrophes et pour être à même de réagir à ces dernières. 
L’évaluation des risques et vulnérabilités liés aux catastrophes et l’évaluation 
organisationnelle pour identifier et établir la priorité des besoins en développement des 
capacités des membres d’ACT constituent les principales activités de la Phase I. Au 
cours de la Phase II, un appui est fourni aux membres pour leurs programmes de 
développement des capacités élaborés suite à la Phase I. La priorité est donnée aux 
mesures visant à encourager et à faciliter le partage de leurs expériences en matière de 
développement des capacités et les processus d’apprentissage entre les membres de 
l’Alliance. En fournissant un cadre cohérent pour l’analyse et l’appui au développement 
des capacités au sein de l’Alliance, il est attendu du CDI qu’il mette en avant et renforce 
la coordination des différents types de développement des capacités qui ont lieu au sein 
de l’Alliance et ainsi, l’efficacité globale de ces efforts.  
 
Des informations additionnelles sur l’Initiative de Développement des Capacités et son 
fonctionnement figurent dans l’appel de fonds du CDI pour la période 2008-2010 qui sont 
disponibles à l’adresse Internet suivante : 
 
http://act-intl.org/appeals/appeals 2007/GCDI81-sum.html  
 
 

1.2 Plan de ce Guide 

Le guide est divisé en six sections. Les sections 3 et 4 fournissent une explication sur le 
processus d’évaluation des capacités organisationnelles (OCA). Elles expliquent le sens de 
l’évaluation des capacités organisationnelles et examinent le cadre conceptuel sur lequel est 
fondé le processus d’évaluation des capacités organisationnelles ACT. La section 5 décrit 
l’Outil OCA. La section 6 décrit les six étapes du processus OCA et comprend un diagramme 
résumant le processus. 

 

1.3 Sources utilisées dans la préparation de ce Gui de 

Le guide et le processus d’évaluation organisationnelle qu’il décrit ont été élaborés par un 
consultant qui travaille avec la personne Responsable au sein de ACT pour le 
Développement des Capacités et le Comité5 Directeur. Le consultant s’est inspiré d’un certain 

                                                 
5 John Borton (Consultant au Bureau de Coordination d’ACT) Barbara Wetsig (Responsable en Développement des 
Capacités d’ACT, Genève) et les membres du Groupe directeur en développement des capacités d’ACT: Abiy Hailu 
(CAID, Ethiopie); Ephraim Kirag (CWS, Kenya); Jean-Claude Masumbuko (ELCC, DRC); Arshinta (YEU, Indonésie); 
Joycia Thorat (CASA, Inde) ; Herman Brouwer (ICCO, Pays-Bas); Farmir Bytyqi (MCIC, Macédoine) ; Harold Paul 
(CAID, Haïti) ; Carlos Rauda (SLS, El Salvador) ; Seta Hadeshian (MECC, Liban) ; Jouwert van Geene (ICCO, 
Malawi) ; Shama Mall (CWS P/A, Pakistan). L’auteur remercie pour les précieuses réactions reçues sur une version 
préliminaire de la part des membres es CDSG, Irene Wenaas Holte (NSC) et Robert White. 
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nombre de sources pour ce Guide. Il souhaite particulièrement reconnaître l’utilisation 
importante de l’excellent Guide6  d’Evaluation Organisationnelle du WWF qui a été utilisé 
comme base pour le texte de ce Guide d’ACT. L’outil7 du PACT destiné à l’évaluation des 
capacités organisationnelles présenté en quatre colonnes a été utilisé comme base pour 
l’outil d’ACT OCA. D’autres documents ont également été utilisés : Les Caractéristiques d’une 
société nationale bien préparée pour des situations de catastrophe et de conflit 8 de la FICR, 
le Programme9 de Développement des Capacités de Church World Services, Afrique de l’Est 
et les Normes pour l’obligation de rendre compte au niveau humanitaire et la Gestion de 
Qualité de HAP (2007), se sont révélés des sources précieuses au moment de la préparation 
d’éléments particuliers liés aux capacités. 

 
Encadré 2  : Définition  et principes utilisés par ACT dans son approc he relative au 
développement des capacités 

 
Aux fins de l’initiative de Développement des Capacités d’ACT, le développement des 
capacités est défini comme : 
 
« un processus par lequel l’Alliance ACT cherche à améliorer les capacités des 
membres d’ACT et à travers eux, les Forums d’ACT, l es églises et autres 
institutions de l’Alliance, pour diminuer les effet s et répondre aux catastrophes et 
aux situations d’urgences humanitaires ». 
 
Lors de son approbation par le Comité Exécutif d’ACT en septembre 2007, cette 
définition a été accompagnée de quelques principes permettant de guider l’approche 
adoptée par ACT pour le développement des capacités. 
 
Apprendre à travers le partage au sein de l’Allianc e – Dans la mesure du possible 
ACT cherche à développer des capacités à travers la maîtrise et le partage des 
connaissances, de l’expérience et des capacités qui existent au sein de l’Alliance. 
 
Mettre l’accent sur l’appui à apporter à ceux qui s ont suffisamment motivés -  Dans 
la mesure du possible, ACT cherche à développer les capacités en accordant la priorité 
aux besoins des membres et de leurs partenaires qui sont motivés pour entreprendre un 
tel processus 
 
Conformité avec les politiques et les procédures d’ ACT comme condition centrale  – 
Les capacités seront développées de manière à amener les membres d’ACT, les 
institutions de l’Alliance et, s’il y a lieu, les partenaires des organisations membres à être 
en conformité avec les politiques et les procédures d’ACT. 
 
Reconnaissance du délai requis pour un développemen t efficace des capacités – 
ACT reconnaît que le développement des capacités est un processus à long terme et est 

                                                 
6 WWF International (2003) Un Guide destiné au processus de l’Evaluation Organisationnelle WWF, Gland, Suisse. 
Notre gratitude va à Amanda Pingree, Chef du Dévelopement Organisationnel à WWF International pour l’autorisation 
d’utiliser le Guide WWF. 
 
7 Booth, William, Radya Ebrahim, Robert Morin (2001) Suivi, Evaluation et Rapport Participatifs : Une perspective 
de développement organisationnel pour les ONG de l’Afrique du Sud PACT/Afrique du Sud. Braamfontein. (La 
section 3 explique l’Outil d’Evaluation des Capacités Organisationnelles OCAT et le mode d’emploi. 
 
8 IFRC (2004) Caractéristiques d’une société nationale bien préparée aux situations de catastrophe et de conflit. Liste 
de contrôle WPNS, Suisse. 
 
9 CWSEA (2007) Programme de Développement des Capacités (avant projet) Nairobi, Kenya. 
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engagé à fournir l’effort et l’engagement nécessaires. 
 
Il existe également plusieurs autres principes qui soutiennent l’approche en 
développement des capacités d’ACT bien que ceux-ci n’aient pas toujours été 
formellement adoptés ou approuvés par les instances de gouvernance d’ACT. 
 
Caractère essentiel du développement des capacités  – En tant qu’Alliance 
d’organisations d’églises et d’organisations liées à l’église qui ont pour mission et rôle 
l’amélioration des capacités des communautés à se préparer et à répondre aux et à se 
remettre des catastrophes et des situations d’urgence humanitaire, l’alliance considère le 
développement des capacités de ses membres, institutions et partenaires comme central 
à son objectif et à son travail. En étant efficaces en tant qu’organisations, les membres 
d’ACT et les Forums ACT seront plus efficaces dans leur travail avec les communautés. 
 
Eligibilité universelle  – Tous les membres de l’Alliance doivent être habilités et 
soutenus pour répondre de manière efficace aux besoins des femmes, des hommes, des 
filles et des garçons affectés par des catastrophes et des situations d’urgence 
humanitaire ainsi que celles et ceux qui sont susceptibles d’être affectés à l’avenir. 
 
Utilisation judicieuse des ressources  – Les ressources disponibles pour le 
développement des capacités sont limitées et il incombe à l’Alliance, à ses membres et à 
ses institutions, de les utiliser de manière judicieuse là où les besoins sont les plus 
grands et là où ils sont susceptibles d’être utilisés de la manière la plus efficace. 
 
Pour renforcer les capacités des membres d’ACT, les institutions et les partenaires 
d’ACT, l’Alliance considère les points ci-après comme des valeurs fondamentales: 
 
·  ouverture aux nouvelles idées et à la critique constructive 
·  humilité 
·  respect des opinions des membres d’ACT  et confiance en leurs motivations 
·  volonté de changer certains aspects nécessaires pour mieux satisfaire les besoins 

des communautés que l’Alliance et ses membres cherchent à servir 
·  obligation de rendre compte aux populations affectées et aux donateurs/bailleurs 
·  la qualité des ressources humaines au sein des membres d’ACT est centrale pour 

l’efficacité de leurs organisations et la qualité de leur travail avec les communautés 
·  respect et sensibilité aux différences entre les genres 

 

2. Comment utiliser ce Guid e 
 

2.1  Qui devrait lire ce Guide ? 

Le Guide d’Evaluation des Capacités Organisationnelles d’ACT International a été rédigé à 
l’intention de tous les membres d’ACT qui souhaitent entreprendre un processus d’évaluation 
des capacités organisationnelles. Le Guide vise trois groupes de personnes spécifiques : 

 
Les cadres supérieurs  qui sont prêts à initier un processus d’évaluation organisationnelle au 
sein de leur organisation.   
Les membres du personnel  qui ont un intérêt particulier à s’impliquer activement dans le 
processus, peut-être en tant que membres de l’Equipe OCA  ou qui veulent se renseigner 
davantage au sujet du processus. 
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Les facilitateurs externes  qui aideront à appuyer l’organisation à réaliser sa propre auto-
évaluation. 

 
Encadré 3 : Une base théologique pour le développem ent des capacités 
Du fait que l’Alliance ACT International mobilise des ressources pour une préparation et 
une réponse efficaces aux urgences, il est important d’analyser quelques valeurs 
importantes concernant le développement des capacités et comment elles s’enracinent 
dans la foi chrétienne et les Ecritures. Et bien que nous reconnaissons que les Chrétiens 
n’ont pas nécessairement l’exclusivité de ces valeurs, en tant qu’organisation basée sur la 
foi, nous cherchons à fonder notre mission et notre travail sur une base théologique ainsi 
que sur notre compréhension de la bible. 
 
Multiplication des ressources  (L’Exode 4:2, 2 Livre des Rois 4:17, Mathieu 25 :14-30, 
Marc 4 :3-9, Jean 6 :8-12) 
A travers les Ecritures, il est demandé sans cesse aux élus de Dieu d’utiliser et de 
multiplier les ressources qui sont à leur portée. Au lieu de chercher sur-le-champ ce que 
nous n’avons pas, la meilleure utilisation de notre énergie et de nos ressources se trouve 
dans la façon dont nous organisons, développons et multiplions ce qui nous a déjà été 
confié pour répondre de la manière la plus efficace et la plus appropriée aux situations 
d’urgences. 
 
Transparence dans notre action  (Psaume 139: 23-24) 
Un aspect central au développement des capacités demeure le processus d’évaluation 
interne et une volonté de prendre conscience des ressources et des capacités disponibles 
au sein de nos propres organisations. Cette responsabilité des personnes, des fonds et 
des ressources nous invite à faire un pas en avant pour reconnaître nos forces ainsi que 
les domaines nécessitant davantage de croissance afin de développer nos capacités de 
réponse. Un tel processus invite à l’obligation de rendre compte, à l’humilité et à la 
transparence alors que nous nous ouvrons à de nouvelles possibilités futures quant à la 
manière dont nous pouvons aider aux mieux les communautés, tandis que nous 
reconnaissons la valeur des mécanismes locaux d’adaptation et la résilience dans les 
moments de catastrophe. 
 
Diversité des dons (1 Corinthiens 12:12-31) Alors que nous cherchons à renforcer nos 
capacités, tant individuellement qu’en tant qu’Alliance, nous devons tous continuer notre 
travail avec les communautés et à les accompagner dans les moments de crise, d’une 
manière qui incarne la plénitude. Nous sommes composés de nombreux membres, mais 
nous ne formons tous qu’un corps. De cette manière, nous avons tous un rôle unique à 
jouer, rôle par lequel nous célébrons nos dons, talents et capacités uniques, mis au 
bénéfice de celles et ceux que nous servons. 
 
Attention à la personne dans son intégralité (Luc 10:29-37, Jean 5:2-9) En tant 
qu’organisations d’églises et reliées aux églises, une valeur clé que nous sommes 
particulièrement appelés à intégrer dans notre travail et dans le développement des 
capacité est la sensibilité continuelle à la personne dans son intégralité. Notre assistance 
et nos buts pour augmenter la qualité de celle-ci doivent toujours être enracinés dans un 
profond respect pour les capacités, les besoins et les potentiels des gens et des 
communautés. 
 
Engagement envers la croissance  (2 Thessaloniciens 2 :15-17, 1 Corinthiens 12 : 12-31) 
La demande d’apprentissage au sein de l’alliance peut seulement prendre naissance et 
s’épanouir à travers un engagement durable de changement à travers le partage, la 
transformation et l’appui continus – un engagement qui s’applique à chaque membre au 
moment où nous jouons nos différents rôles en cherchant à grandir au sein d’une alliance 
qui maximise la qualité de réponse envers les communautés en crise. 
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2.2 Utilisation de ce Guide 

Toutes les organisations sont différentes et les approches visant le développement de leurs 
capacités doivent être adaptées aux besoins de chacune d’entre elles. Même au sein de 
l’Alliance d’ACT où les membres ont beaucoup de valeurs et d’objectifs en commun, il existe 
une grande différence dans les types, échelles, missions, approches, cultures 
organisationnels et contextes dans lesquels les membres opèrent. Il est par conséquent 
recommandé que ce Guide soit utilisé pour favoriser la réflexion au sujet du processus 
d’évaluation organisationnelle au sein de votre organisation. Au lieu d’une application rigide 
de chaque procédure décrite dans le Guide, il est recommandé aux membres d’ACT d’utiliser 
ce guide pour développer leurs propres idées en fonction de la taille et la culture de leur 
organisation, le pays et le contexte dans lesquels il s’applique. Les facilitateurs expérimentés 
peuvent adapter ce Guide en fonction de leur style personnel après avoir reçu un briefing sur 
l’approche et sa marge d’adaptation possible de la part du Bureau de coordination d’ACT. 

 
Il est possible de: 

 
·  changer, ajouter ou enlever quelques-unes des capacités de l’Outil OCA qui ne 

semblent pas pertinentes à l’organisation et à son contexte 
 

·  diminuer la taille de l’équipe OCA si 5 à 6 personnes semblent un groupe trop 
important pour un bureau dont le personnel ne serait composé que de 15 personnes. 

 
·  concevoir des nouvelles méthodes pour la collecte, l’analyse et la présentation des 

informations qui ne figureraient pas dans ce guide. 
 
 
Encadré 4 : Contact avec le Bureau de coordination d’ACT 
 
Toute personne qui désire plus d’informations sur le processus OCA devrait contacter : Barbara 
Wetsig, Responsable pour le Développement des Capacités, Bureau de coordination d’ACT, 
Genève. bwe@act-intl.org + 41 227916230. 
 
Les membres d’ACT  et les Forums d’ACT qui envisagent d’entreprendre le processus OCA sont 
encouragés à contacter le/la Responsable ACT pour le Développement des Capacités afin de 
discuter des approches possibles. Un appui financier peut être disponible pour aider quelques 
membres d’ACT à travers le processus OCA. 
 

 
 

3.    Evaluation des capacités organisationnelles  
 

3.1 Qu’est-ce que l’évaluation des capacités organi sationnelles ? 

Une évaluation des capacités organisationnelles (OCA) couvre les relations et l’image 
externes de l’organisation; sa performance dans la réalisation de ses objectifs ainsi que son 
fonctionnement et ses ressources internes, son rôle et sa stratégie. Les forces, les faiblesses 
et les besoins globaux en développement de l’organisation peuvent être identifiés à travers ce 
processus. 
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L’évaluation organisationnelle est une première étape indispensable dans le processus de  
développement des capacités qui vise à développer des organisations saines et solides qui 
peuvent atteindre leurs objectifs de manière efficaces. 

 
L’évaluation des capacités organisationnelles n’est pas : 

 
·  Un processus pour un redimensionnement de l’organisation 

 
·  Une solution magique à tous les problèmes de l’organisation. 

 
 

3.2 Pourquoi entreprendre une évaluation des capaci tés organisationnelles? 

 
L’évaluation organisationnelle est une activité indispensable au renforcement des capacités 
d’une organisation, pour lui permettre d’atteindre ses buts de manière plus efficace. Elle est 
utilisée principalement comme un « diagnostic » des capacités de l’organisation. Les 
informations provenant de ce diagnostic sont utilisées pour identifier les besoins clés de 
l’organisation et de là, planifier et mettre en œuvre les activités internes appropriées pour le 
développement des capacités. 

 
Lorsque ceci se fait de manière participative, le processus d’évaluation des capacités 
organisationnelles peut lui-même renforcer les capacités organisationnelles. En stimulant la 
réflexion, l’apprentissage et le dialogue, des problèmes et des possibilités nouvelles sont 
examinés et des idées émergent pour les aborder. Le processus d’évaluation des capacités 
établit un modèle d’apprentissage qui peut être à nouveau utilisé pour effectuer des exercices 
similaires dans l’avenir. 

 
L’approche adoptée est holistique (elle observe l’organisation dans son ensemble et la façon 
dont les différentes parties sont reliées entre elles). Elle facilite l’identification des priorités de 
développement qui ne sont pas toujours évidentes à voire quand on est dans la pression du 
travail quotidien. 

 
L’évaluation des capacités organisationnelles peut également offrir un cadre de suivi pour 
l’organisation afin de mesurer son avancement et son développement dans le temps. 

 
En résumé, l’évaluation des capacités organisationnelles est une partie essentielle du 
processus interne de renforcement des capacités. Elle vise à aider une organisation à 
prendre en charge son propre développement. 

 
Dans le domaine d’ACT, ce processus peut être utilisé pour renforcer et accroître l’efficacité 
organisationnelle des membres d’ACT dans la préparation et la réponse aux catastrophes 
qui, à son tour, aidera à renforcer l’Alliance ACT dans son ensemble. 

 

3.3 Pourquoi une auto-évaluation? 

 
Le processus d’évaluation des capacités organisationnelles décrit dans ce guide est une 
auto-évaluation dans la durée. L’auto-évaluation signifie que les membres de l’organisation 
effectuent l’évaluation organisationnelle pour eux-mêmes, en utilisant ce Guide et l’Outil 
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d’ACT OCA comme cadre. Ceci est important pour encourager l’appropriation des résultats et 
un engagement pour aborder les problèmes prioritaires qui émergent dans l’organisation. 

 
L’auto-évaluation est facilitée dans le sens qu’elle implique un facilitateur externe qui est 
familier à l’évaluation des capacités organisationnelles et peut guider l’organisation à travers 
le processus. Une partie du rôle du facilitateur externe sera de permettre au processus OCA 
de renforcer les capacités de l’organisation. A la fin du processus d’évaluation des capacités, 
l’organisation devrait être capable de s’engager dans une réflexion et un développement 
organisationnel continu et systématique. 

 
En plus d’un facilitateur externe, un membre d’ACT qui entreprend un processus OCA est 
encouragé à s’inspirer de l’expérience et de l’expertise qui existent ailleurs dans l’Alliance 
ACT. Pour le CDI, un aspect important de l’Alliance est qu’elle possède un potentiel de 
ressources humaines et intellectuelles considérables pour le développement des capacités. 
Le processus de développement des capacités et de l’efficacité de l’Alliance est par 
conséquent considéré comme un processus de mobilisation et de partage des ressources 
humaines, intellectuelles et financières qui existent au sein de l’Alliance. On pourrait 
demander aux membres d’ACT qui ont des capacités spécifiques d’aider par exemple à 
l’évaluation des besoins en cas d’urgence, l’augmentation de l’échelle de travail en cas d’une 
importante catastrophe et l’utilisation de systèmes de communication sûrs en cas de 
catastrophe. Des ressources et des mécanismes sont disponibles à travers le CDI pour 
appuyer et faciliter le partage des connaissances et de l’expériences au sein de l’Alliance. 

 
Par conséquent, une auto-évaluation continue est très différente d’un audit qui est 
normalement réalisé par un ou plusieurs experts externes qui eux-mêmes prononcent des 
jugements basés sur les informations qu’ils ont recueilli et présentent les résultats à 
l’organisation. 

 
 

3.4   Comment peut-on utiliser une évaluation des c apacités organisationnelles?   
 

L’auto-évaluation facilitée des capacités organisationnelles constitue une condition de la 
Phase 1 de l’initiative de développement des capacités d’ACT. Les membres d’ACT qui 
souhaitent avoir accès au financement dans le cadre de la Phase 2 du CDI afin 
d’entreprendre des projets en développement des capacités doivent d’abord terminer le 
processus de la Phase 1. 

 
Bien que ce soit une condition de la Phase 1 du CDI, l’évaluation des capacités 
organisationnelles peuvent également bénéficier aux membres d’ACT de la manière suivante: 

 
·  Offrir un « contrôle de santé » organisationnel  pour s’assurer que l’organisation est 

efficace, saine et solide 
 

·  Clarifier et explorer ensuite les problèmes et les questions organisationnels spécifiques 
afin d’identifier leurs causes profondes 

 
·  Identifier les forces et les faiblesses de l’organisation 
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·  Développer une stratégie interne de développement des capacités pour faire face aux 
déficits en capacités internes (en utilisant les grandes lignes du processus qui figurent 
dans l’ACT CDI) 

 
·  Développer des arguments pour la recherche d’un appui externe en vue du 

développement de l’organisation 
 

·  Suivre l’avancement des initiatives internes de développement des capacités basées sur 
une évaluation organisationnelle préalable 

 
Une évaluation complète des capacités organisationnelles devrait être effectuée par les 
membres d’ACT tous les 3-5 ans avec un suivi annuel des progrès réalisés en 
développement des capacités selon les priorités définies durant le processus d’évaluation des 
capacités. (Le moment choisi pour l’évaluation des capacités pourrait s’aligner sur le cycle de 
planification stratégique du membre). 
 

 
Encadré 5 : Accent sur  l’évaluation des capacités organisationnelles 
 
L’efficacité est un indicateur de la capacité de l’organisation à atteindre les buts stratégiques de 
son programme. 
 
La santé est une description de la situation générale de l’organisation en termes du bon 
fonctionnement de ses structures et de ses systèmes. 
 
La capacité de résistance est un indicateur de la capacité de l’organisation à se remettre 
rapidement de ses échecs et à s’adapter aux changements lorsque cela s’avère nécessaire, sans 
toutefois remettre en cause sa mission globale ou son identité.  
  

 
 

3.5 Comment l’évaluation des capacités organisation nelles aide-t-elle les Forums 
d’ACT ? 

 
Le processus OCA vise les organisations individuelles. Cependant, dans ces pays où les 
Forums nationaux d’ACT ont été mis en place, le processus OCA est d’un intérêt 
considérable pour les Forums. 

 
·  Les forums font partie intégrante de l’alliance ACT et constituent un élément de 

l’ensemble des institutions au sein de l’Alliance dont les capacités méritent d’être 
développées. 

·  Les forums peuvent seulement être aussi solides que leurs membres et les Forums ont 
ainsi un intérêt direct à aider les membres individuels d’ACT à rendre le processus OCA 
et la Phase 2 des projets de développement des capacités aussi efficaces que possible. 

 
·  Les Forums ACT ont un rôle central à jouer en coordonnant la préparation de l’analyse 

des vulnérabilités liées aux catastrophes et des risques humanitaires associés qui doivent 
précéder le processus OCA. 
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·  Le principe de l’«utilisation judicieuse des ressources » exige que les Forums ACT jouent 
un rôle dans la coordination des processus OCA entre les membres individuels d’ACT afin 
d’assurer le partage de certains coûts et ressources. Par exemple, il peut être 
considérablement plus rentable pour un groupe de membres d’ACT de recruter 
conjointement un facilitateur consultant et d’approuver la répartition de son temps entre 
les membres individuels pour faciliter leurs processus OCA. Si un membre du Forum 
dispose d’un facilitateur qualifié ayant une expérience OCA parmi  son personnel, celui-ci 
pourrait également être mis à disposition d’autres membres du Forum. 

 
·  Le principe d’«Apprentissage à travers le Partage » exige que les Forums ACT facilitent le 

partage des expériences et l’apprentissage par les membres d’ACT au fur et à mesure 
qu’ils examinent le processus OCA et qu’ils  réfléchissent sur les résultats du processus. 

 
Pour aider les forums à évaluer leur propre efficacité et leurs besoins en développement des 
capacités, un tableau additionnel de l’évaluation a été préparé à l’aide du même format que 
les tableaux d’évaluation OCA. Le tableau d’évaluation spécifique des forums figure comme 
tableau 5 dans l’outil OCA qui accompagne ce Guide. 

 
 

3.6 Processus d’évaluation organisationnelle d’ACT International et ACT 
développement 

 
Bien que le processus OCA ait été conçu pour une utilisation par les membres d’ACT 
International, les facteurs suivants sont reconnus: 

 
·  ACT International et ACT Développement partagent plusieurs membres en commun 

 
·  ACT Développement est également engagé pour soutenir le développement des 

capacités de ses membres 
 

·  L’unification future proposée des deux alliances exige que le processus OCA soit à même 
d’être adapté pour faire face également aux perspectives et aux besoins des membres 
d’ACT Développement à un moment donné dans  l’avenir. 

 
L’outil OCA a été conçu avec ces facteurs à l’esprit. L’outil contient des éléments qui sont 
spécifiques aux membres d’ACT International (engagements des membres, capacités de 
préparation et de réponse aux catastrophes) et des éléments qui sont communs aux 
membres d’ACT International et d’ACT Développement (Capacités organisationnelles 
générales, obligation de rendre compte, motivation et apprentissage). En temps voulu, il est 
prévu d’ajouter des critères (entre autre sous forme de tableaux) qui couvrent les capacités 
plus directement liées au travail de développement. A la lumière de l’unification proposée, au 
cours de la troisième année de l'actuel appel CDI (2008-2010), l’Appel de suivi couvrant la 
période (2011-2013) sera conçu pour refléter l’unification, et contiendra des indications pour 
le renforcement des capacités des membres d’ACT à toutes les étapes du travail de 
développement et de la préparation de réponse aux urgences. 
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4.   Cadre de l’évaluation organisationnelle 
 

Le processus OCA tel qu’il est décrit dans ce guide a été construit sur le modèle à 3 cercles  
pour la compréhension des organisations. 

 
Dans le modèle à 3 cercles, les éléments clés des capacités organisationnelles sont 
représentés par trois cercles emboîtables qui représentent les programmes et les activités de 
l’organisation, son organisation interne et ses relations externes. Les trois cercles sont placés 
dans un contexte plus large, constitué par l’environnement externe de l’organisation (voir 
figure ci-dessous). 

 

 
 
 

Le cercle Programme comprend les activités de l’organisation et sa capacité à atteindre ses 
buts. Le cercle Relations Externes représente les liens externes de l’organisation avec 
d’autres acteurs dans les trois secteurs constitués par l’état, le secteur privé et la société 
civile. Le cercle Organisation Interne représente le fonctionnement interne de l’organisation: 
sa vision, sa mission, ses stratégies, sa structure, ses systèmes et ses ressources. 

 
On montre le chevauchement des cercles afin de mettre l’accent sur l’interaction entre les 
trois domaines de capacités organisationnelles. Ceci signifie que si dans un cercle une 
capacité est limitée, elle sera susceptible d’avoir un effet sur les autres cercles. Par exemple, 
si une organisation met peu d’importance sur le fait d’apprendre de l’expérience de son 
personnel et d’autres organisations, elle risque de limiter sa capacité à exécuter des projets 
de manière efficace. De même, un changement dans un cercle peut avoir une répercussion 
dans d’autres cercles. Par exemple, une amélioration de l’efficacité des systèmes de 
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préparation des rapports d’une organisation peut entraîner une confiance accrue des bailleurs 
et une meilleure pérennité du programme. 

 

5.   Outil d’évaluation des capacités organisationn elles d’ACT 
 

5.1 Comment l’outil est structuré  

 
L’Outil d’ACT OCA est la partie la plus importante du processus d’évaluation 
organisationnelle. Il a été conçu pour recueillir, compiler et présenter des informations 
concernant les capacités des organisations membres d’ACT. 

 
L’Outil OCA fournit aux membres d’ACT un mécanisme pour évaluer leurs capacités par 
rapport à quatre domaines : 

 
1. L’engagement des membres envers l’Alliance (MC) 
 
2. Capacités de préparation et de réponse aux catastrophes (DPR) 

 
3. Capacités organisationnelles générales (GO) 

 
4. Obligation de rendre compte, motivation et capacités d’apprentissage (AML) 

 
5. Bonnes pratiques en matière de soutien financier aux partenaires (GD) 

 
Un sixième domaine a été développé pour aider les Forums d’ACT à évaluer leurs capacités 
par rapport à leur rôle de coordination des activités d’urgence des membres d’ACT. Ce 
module ne devrait être entrepris qu’une fois que tous les membres d’un forum ont atteint un 
niveau de capacités suffisant (par exemple, une fois qu’ils sont passé par une évaluation des 
capacités organisationnelles, soit le processus OCA ou un autre processus, et qu’ils ont 
réalisés les activités recommandées par le processus). 

 
Chacun des domaines a sa propre matrice ou tableau. Chaque tableau contient des « 
éléments de capacité » formant des rangées. Chaque élément de capacité contient quatre 
« niveaux de développement » formant les colonnes. Les quatre niveaux de développement 
sont les suivants : 

 
1. Naissant  – la capacité est soit quasi absente, soit elle présente un niveau de 

développement débutant. 
 

2. En développement  – la capacité est présente mais on note un important besoin de 
renforcement 

 
3. En voie de maturité  – une capacité importante est présente mais il reste des 

domaines qui exigent davantage de renforcement et de développement 
 

4. A maturité  – l’organisation a une capacité qui reflète une ou des meilleure(s) 
pratique(s). 
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Le tableau suivant montre l’exemple d’un des éléments de capacité de l’outil OCA (DPR 1 : 
Expérience de préparation aux catastrophes). Il illustre les quatre niveaux de développement 
identifiés pour cet élément de capacité. 

 
 

Ref. Elément 

de 

capacité 

Sources 

d’information 

1 

« Naissant » 

2 

« En 
développement » 

3 

« En voie de 
maturité » 

4 

« A maturité» 

 
 
 
 
 
 
DPR1 

Expérience 
dans la 
préparation 
aux 
catastrophes 

Réflexion/ 
analyse par le 
personnel de 
direction et 
des 
programmes 

L’organisation 
n’a pas d’ 
expérience 
récente (au 
cours des 5 
dernières 
années) dans 
la gestion 
directe des 
projets de 
préparation 
aux 
catastrophes 

L’organisation a 
une expérience 
préalable de 
préparation aux 
catastrophes mais 
n’a pas encore 
commencé à faire 
du PC un secteur 
central du travail 
de l’organisation  

L’organisation 
a une 
expérience 
substantielle 
en préparation 
aux 
catastrophes 
et travaille 
actuellement à 
renforcer la 
place du PC 
dans le travail 
de 
l’organisation 

L’organisation 
est impliquée 
de manière 
permanente 
dans les 
projets de 
préparation 
aux 
catastrophes 
et en a fait un 
aspect central 
de son travail 

 
 

Compléter l’outil implique de discuter et choisir le niveau de développement qui décrit le 
mieux l’organisation par rapport à une capacité particulière. Ces « scores » peuvent alors être 
mis sous forme de tableaux et présentés soit sous forme numérique ou sous forme 
d’histogramme afin d’offrir un panorama graphique des capacités de l’organisation. 

 
L’Outil OCA peut être utilisé de trois manières principales : 

 
·  Pour obtenir des informations et un avis sur les capacités de l’organisation 

 
·  Pour résumer la collecte de données 

 
·  Pour présenter les conclusions de l’évaluation organisationnelle 

 
En même temps qu’il présente une image de l’organisation au moment de l’évaluation des 
capacités organisationnelles, l’outil OCA a le potentiel pour effectuer le suivi et l’analyse du 
développement des capacités sur une période de temps donnée. Il peut par conséquent être 
utilisé comme un outil de suivi et d’évaluation pour les interventions en développement des 
capacités. 

 
 

5.2   Sources d’informations utilisées dans la comp ilation de l’outil 

 
Le Tableau 2 de l’Outil (Capacités organisationnelles générales) est une version légèrement 
modifiée de l’outil pour l’évaluation des capacités organisationnelles du PACT (OCAT).10 

 
                                                 
10 Booth, William, Radya Ebrahim, Robert Morin (2001) Suivi, Evaluation Participatifs et Préparation de Rapports : 
Une perspective de développement organisationnel pour l’ONG sud-africaine PACT/Afrique du Sud, Braamfontein. 
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Pour atteindre les buts d’ACT, il était nécessaire de compléter cet outil avec les outils 
spécifiques à ACT suivants: 

 
·  les engagements pris par les membres d’ACT lors de leur adhésion (ou renouvellement 

de celle-ci) envers l’Alliance; 
 

·  la préparation aux catastrophes et la réponse à celles-ci en tant qu’aspect central de la 
mission d’ACT; 

 
·  l’obligation de rendre compte, la motivation et l’apprentissage, qui ne rentrent pas 

facilement dans les trois autres tableaux ; 
 

·  Bonnes pratiques de financement lors du soutien des partenaires opérationnels au sein 
d’ACT (il s’agit d’un tableau additionnel prévu uniquement pour les membres d’ACT qui 
soutiennent des partenaires opérationnels) 

 
En tant que membres d’une alliance oecuménique qui met en œuvre des programmes de 
préparation et de réponse aux catastrophes dans un cadre humanitaire international, les 
membres d’ACT opèrent au sein d’un cadre de politiques, de standards et de normes 
complexes. En développant ces quatre tableaux additionnels, on a pris soin de choisir des 
éléments de capacité et de fixer des niveaux de développement directement en rapport avec 
les politiques, standards et normes pertinents à ce cadre. Certains d’entre eux sont une 
condition formelle pour adhérer à ACT, certains reflètent les politiques et les documents 
adoptés par le Comité d’Urgence d’ACT mais qui ne représentent pas encore une condition 
formelle d’adhésion, tandis que d’autres représentent une bonne pratique acceptée parmi les 
agences humanitaires internationales. Le tableau pour de bonnes pratiques de financement 
est basé sur le Code de Bonne Conduite et principes en matière de financement d’ICCO. Il 
s’inspire également des Principes de Partenariat développés par la Plateforme Humanitaire 
Globale, les principes humanitaires et les bonnes pratiques en matière de financement 
humanitaire développés par les bailleurs de fond bilatéraux. 

 
A des fins de transparence, l’encadré 6 énumère tous les documents relatifs aux principes 
directeurs, politiques, standards et normes directement ou indirectement appropriés à 
l’évaluation des capacités organisationnelles. D’autres documents pertinents devront être 
ajoutés avec le temps et le statut de certains documents pourra changer. Le processus de 
fusion d’ACT international et ACT Développement contribuera à ces modifications. Il sera par 
conséquent nécessaire d’actualiser cette liste à des intervalles réguliers et, si nécessaire, de 
réviser certaines listes de l’outil OCA. 

 
 

Encadré 6 : les politiques, les standards et les no rmes directement ou indirectement 
appropriés au processus d’évaluation des capacités organisationnelles 
 
Documents de politique générale d’ACT (au mois de janvier 2008) 
Situation d’urgence – définition opérationnelle d’ACT 
Politique de communications 
Politique d’Achat d’ACT 
Code de conduite à l’intention des agents de l’Alliance ACT International en matière d’exploitation 
sexuelle, d’abus de pouvoir et de corruption + Annexes I et II 
Principes Directeurs concernant les Déclarations de l’Alliance œcuménique ACT sur des 
questions politiques 
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Document d’orientation sur les organismes génétiquement modifiés 
Politique en matière de VIH dans le travail d’urgence et humanitaire 
 
Politiques élaborées par d’autres et adoptées par A CT (au mois de janvier 2008) 
Principes d’orientation sur l’aide matérielle 
Principes de comportement pour le Mouvement International de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et pour les ONG dans l’exécution de programmes de secours en cas de catastrophes 
La Santé mentale dans les Situations d’urgence - Organisation Mondiale de la Santé 
Document de base du Comité de direction pour l’action humanitaire (CDAH/SCHR) sur les 
relations entre militaires et organisations humanitaires de le cadre de l’assistance humanitaire 
Le projet Sphere: Charte humanitaire et Normes minimales pour les interventions lors de 
catastrophes  
Manuel de Genre IASC dans l’action humanitaire 
Résolution 1325 du Conseil de Sécurité de l’ONU relatives aux femmes, à la paix et à la sécurité 
 
Autres guides et documents sur les principes d’ACT 
Principes Directeurs d’ACT concernant l’Aide matérielle  
Principes Directeurs pour les forums nationaux et régionaux d’ACT 
Principes Directeurs d’ACT sur le genre 
Principes de sûreté et de sécurité d’ACT (PASS) 
Manuel de sécurité d’ACT 
Lignes directrices concernant la Communication en cas d’urgence 
Visibilité médiatique d’ACT - Directives 
Lignes directrices sur les Rapports de Situation d’ACT en cas de grandes catastrophes 
Lignes directrices concernant l’utilisation du Logo ACT 
Lignes directrices concernant les Rapports 
Evaluation des programmes d’Appels de fonds 
Mécanisme de Résolution des Conflits au sein de l’Alliance ACT - Mandat 
 
Documents de réponse aux situations d’urgence 
Lignes directrices concernant les Alertes 
Demande d’aide d’urgence à ACT 
Guide pour la préparation de budget pour les appels d’ACT 
Lignes directrices d’ACT relatives à la prolongation et à la révision des Appels 
Guide de préparation du budget pour la révision d’un Appel d’ACT 
Formulaire de requête à l’adresse du Fonds d’action rapide (FAR) (décembre 2007) 

·  Fonds d’action rapide 
·  Appel préliminaire 
·  Fonds de roulement 
·  Equipe de soutien rapide 

 
Documents de gouvernance d’ACT 
Déclaration relative à la vision, la mission et les valeurs d’ACT 
Statuts d’ACT 
Déclaration de Principes sur la Mission et Règlement 
Formulaire d’adhésion à ACT et Critères d’adhésion 
Politique disciplinaire pour les membres d’ACT 
Accord de Coopération avec ACT 
 
Autres documents 
Standards HAP 2007 pour l’obligation de rendre compte en matière humanitaires et en gestion de 
qualité 
Principes de partenariat (approuvés par la plateforme humanitaire mondiale, juillet 2007)  
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L’encadré 7 énumère les éléments de capacité de l’Outil OCA destinés aux membres 
individuels et aux Forums. 

 
Encadré 7: Evaluation des capacités organisationnel les d’ACT – Eléments de capacité 
 
Tableau 1 : Engagements des membres 

1. Sensibilisation sur la mission d’ACT et le contenu des politiques d’ACT 
2. Sensibilisation et exécution de l’accord de coopération d’ACT 
3. Visibilité d’ACT 
4. Coordination avec d’autres membres d’ACT (dans les pays où il n’y a pas un Forum 

d’ACT) 
5. Participation au Forum d’ACT (dans les pays où les Forums ont été mis en place) 
6. Conformité aux Instructions pour la préparation des rapports d’ACT 
7. Conformité aux procédures d’appel d’ACT 
8. Conformité aux Codes d’Ethique d’ACT sur l’exploitation sexuelle, les abus de pouvoir et 

la corruption. 
9. Conformité à la politique de genre d’ACT (politique non encore finalisée) 
10. Conformité à la politique sur le VIH/SIDA d’ACT 
11. Conformité aux principes d’orientation d’ACT sur l’aide matérielle 
12.  Sensibilisation sur le Code d’Ethique des ONG/Croix Rouge et sur la Charte de 

humanitaire de Sphere 
 
13. Adhésion au Code d’Ethique ONG/Croix Rouge et à la Charte Humanitaire de Sphere 
 
Tableau 2 : Capacités de préparation et de réponse aux catastrophes 
1. Expérience en préparation des catastrophes 
2. Sensibilisation sur les risques et vulnérabilités 
3. Liens avec les forums et les agences pour la préparation et les réponses en cas de 

catastrophes nationales (y compris les forums d’ACT s’il en existe un) 
4. Localisation des programmes actuels de membre d’ACT et de ses partenaires 

nationaux/locaux par rapport aux domaines de haut risque et de vulnérabilité 
5. Préparation des catastrophes et travail de diminution des risques en cas de catastrophe 

entrepris par les partenaires nationaux/locaux 
6. Expérience en matière de réponse aux catastrophes 
7. Couverture de secteurs mettant en jeu « des vies humaines » par les programmes 

actuels. 
8. Compétence technique du personnel des programmes et des secteurs 
9. Compréhension du rôle et « créneau » comparatif en réponse aux catastrophes 
10. Préparation de plans d’urgence de réponse en cas de catastrophe 
11. Evaluations des besoins en cas d’urgence 
12. Lien avec l’équipe d’appui rapide d’ACT 
13. Capacités des systèmes administratifs, financiers et des ressources humaines à s’ajuster 

à un changement rapide de l’échelle en cas d’une catastrophe 
14. Capacités des services d’achat et de logistique à s’ajuster au changement rapide de 

l’«échelle » des opérations en cas de catastrophe 
15. Capacités des systèmes de technologie de l’information et de communications à s’ajuster 

aux catastrophes et à nécessité d’un changement rapide de l’«échelle» en cas de 
catastrophe 

16. Accès aux sources de financement pour permettre un changement rapide de « l’échelle » 
en cas de catastrophe majeure 

17. Efficacité des partenaires nationaux/locaux en réponse aux catastrophes 
18. Test des procédures de réponse en cas de catastrophe 
19. Qualité des programmes de réponse 
20. Conformité au cadre IASC pour le programme d’égalité entre les sexes (Manuel de genre 

IASC) 
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21. Conformité aux principes généralement admis de meilleures pratiques en protection axée 
sur le travail humanitaire (ALNAP, UNHCR, etc) 

22.  Intérêts pour les problèmes environnementaux 
23. Programme de conflit sensible (Ne faites pas de mal) 
24. Indépendance vis-à-vis du gouvernement et autres parties potentielles à un conflit 
25. Guide et procédures en matière de sécurité 

 
Tableau 3 : Capacités organisationnelles générales  

1. Efficacité du Conseil 
2. Mission/objectif 
3. Statut légal 
4. Actionnaires 
5. Leadership 
6. Structure et culture organisationnelles 
7. Planification 
8. Personnel 
9. Développement du programme 
10. Procédures administratives 
11. Gestion des risques 
12. Systèmes d’information 
13. Rapport sur les programmes 
14. Développement des ressources humaines 
15. Procédures et pratiques des ressources humaines 
16. Diversité 
17. Organisation du travail 
18. Comptabilité 
19. Budget 
20. Contrôle des stocks/audit 
21. Rapport financier 
22. Diversification de la base des revenus 
23. Expertise sectorielle 
24. Engagement/appropriation par les parties prenantes  
25. Marketing et renforcement de la sensibilisation 
26. Relations entre les parties prenantes 
27. Collaboration inter organisation 
28. Collaboration du gouvernement 
29. Relations publiques 
30. Ressources locales 
31. Média 
32. Avantages/pérennité du programme 
33. Pérennité organisationnelle 
 
Tableau 4 : Obligation de rendre compte, Motivation  et Capacités d’apprentissage 
1. Transparence dans les rapports avec les communautés touchées par les catastrophes 
2. Participation des populations touchées par les catastrophes et de leurs représentants 

dans les décisions du programme et en donnant leur consentement avisé 
3. Evaluation des programmes et de la performance 
4. Motivation pour développer les capacités 
5. Espace pour l’apprentissage 

 
Tableau 5 : Bon système de donation en appui aux pa rtenaires opérationnels au sein 
d’ACT (A L’USAGE DES MEMBRES QUI FOURNISSENT DES RE SSOURCES EN APPUI 
AUX PARTENAIRES OPERATIONNELS) 

1. Sélection des nouveaux partenaires opérationnels 
2. Portée du soutien fourni 
3. Base des rapports 



ACT CDI Organisational Capacity Assessment Guide Final Draft Version - French 13/2/08 

 

 22 

4. Transparence des rapports 
5. Fiabilité des rapports 
6. Flexibilité des rapports 
7. Respect pour l’autonomie des partenaires opérationnels 
8. Base stratégique des rapports 
9. Engagement pour travailler avec des partenaires opérationnels qui sont membres d’ACT 
________________________________________________________________ 
 
Tableau 6 : Evaluation des capacités organisationne lles du Forum d’ACT 
(A L’USAGE DES FORUMS UNIQUEMENT) 
1. Protocole d’accord 
2. Adhésion et participation 
3. Rôles et responsabilités des membres 
4. Mécanismes de coordination 
5. Structure 
6. Réunions 
7. Partage et transparence des informations 
8. Activités conjointes : plans de préparation et de réponse 
9. Activités conjointes : évaluation en cas d’urgence 
10. Activités conjointes : préparation de l’appel 
11. Activités conjointes : formation sur les politiques et les procédures 
12. Activités conjointes : développement des capacités 
13. Lien avec les forums et les agences de préparation et de réponse en cas de catastrophe 
14. Plan stratégique 
15. Pérennité 
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6. Processus d’évaluation des capacités organisatio nnelles 
Cette section décrit un processus systématique en six étapes qui place l’évaluation des 
capacités organisationnelles dans le contexte d’un processus de renforcement des 
capacités internes. Le processus est résumé dans le diagramme ci-dessus. 
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Etape 1 : Préparation 

6.1.1 Discussion et décision initiales sur le fait de continuer ou pas 
 

La possibilité de se lancer dans un processus OCA devrait être portée à l’attention de la 
direction et des cadres exécutifs de l’organisation par la Personne de Référence ACT au sein 
de l’organisation. Pour beaucoup de membres ACT, la Personne de Référence ACT est le 
Directeur ou la Directrice des Urgences qui reçoit du Bureau de coordination à Genève les 
informations au sujet de toutes les questions concernant l’Alliance. 

 
Avant qu’un membre d’ACT ne commence une évaluation des capacités organisationnelles, il 
est important de déterminer le niveau de motivation et d’engagement existant dans 
l’organisation pour la réalisation d’un tel processus. Afin de mener à bien cette discussion, il 
est recommandé que l’organisation recherche l’aide d’un facilitateur externe (par exemple un 
consultant local ou un facilitateur expérimenté provenant d’un autre membre d’ACT au sein 
du même pays). 

 
Une discussion autour des questions clés suivantes aideront à indiquer le niveau de 
préparation de l’organisation pour initier un processus d’OCA : 

 
1. Quel degré d’engagement existe-t-il de la part de la direction et des cadres pour 

démarrer une évaluation organisationnelle? 
2. Qui, au sein de la direction et des cadres, souhaite et est en mesure de soutenir le 

processus?  
3. Quel est le statut actuel de l’organisation concernant le changement? Au cas où 

elle serait en train d’entreprendre un changement, est-ce que l’évaluation est 
susceptible d’aider ou d’entraver ce processus? 

4. Est-ce que l’organisation doit actuellement prendre des décisions stratégiques et 
est-ce qu’une évaluation systématique des capacités de l’organisation faciliterait 
ce processus? 

5. Quelle sont les possibilités de mettre à la disposition du processus suffisamment 
de temps et d’autre type de ressources nécessaires et que le suivi des projets soit 
entrepris au cours de la phase 2? (voir section 7) 

6. Quel est le consensus autour de la nécessité d’une évaluation organisationnelle? 
Y a-t-il appropriation et sur quoi repose cette appropriation? 

7. Quel degré d’engagement existe-t-il pour que l’on accorde au personnel le temps 
de s’impliquer? Est-ce suffisant pour rendre le processus réalisable ? 

8. Quelles autres activités telles qu’évaluations, examens ou audits organisationnels 
réalisés récemment, peuvent fournir des informations pouvant être utilisées au 
cours de l’évaluation organisationnelle? Quelle a été l’expérience générale tirée de 
ces activités et comment pourrait-elle influencer la volonté d’entreprendre une 
évaluation organisationnelle ? 

9. Quel sera le soutien nécessaire pour entreprendre le processus d’évaluation des 
capacités organisationnelles? Est-ce que des contacts ont été pris avec le 
Responsable ACT pour le Développement des Capacités pour rendre ce soutien 
disponible? 

10. Quel est le degré de soutien offert par le Conseil / le conseil d’administration / le 
siège de l’organisation ou le programme national pour la réalisation d’un 
processus d’évaluation des capacités organisationnelles ? 
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S’il existe des préoccupations sur la capacité ou la volonté de l’organisation à aborder un de 
ces problèmes, l’organisation pourrait alors réfléchir à comment surmonter le problème, ou 
peut-être à reporter le processus d’évaluation des capacités organisationnelles jusqu’à ce 
qu’elle se sente davantage prête. En pareils cas, il est fortement recommandé de contacter 
soit le/la Responsable ACT pour le Développement des Capacités (CDO), le/la Responsable 
de Programme approprié(e) ou la Direction d’ACT en vue de tenir le Bureau de coordination 
d’ACT informé des discussions qui ont lieu au sein de l’organisation et du soutien approprié 
pouvant être fournis.11 

 
Pour les membres d’ACT qui ont entrepris récemment (c’est-à-dire, durant les deux dernières 
années) leur propre évaluation des capacités organisationnelles, il ne serait pas forcément 
rentable pour eux de mettre en place tout le processus OCA et de couvrir chaque élément de 
capacité dans l’Outil OCA. Par exemple, il est possible que leur propre processus ait couvert 
les capacités organisationnelles générales contenues dans le Tableau 3 de l’Outil OCA, mais 
pas  les éléments spécifiques contenus dans les Tableaux 1, 2 et 4. En pareil cas, le/la CDO 
peut envisager de permettre à l’organisation d’entreprendre le processus OCA uniquement 
par rapport aux tableaux 1, 2 et 4, et/ou de replacer le Tableau 3 par un processus moins 
onéreux, par exemple une analyse MOFF (Menaces, Opportunités, Forces, Faiblesses) ou 
d’autres méthodes pour faciliter la réflexion sur les forces et les faiblesses qui existent au sein 
de l’organisation, de sa structure et de ses processus. La justification d’une telle entreprise 
devrait être soumise par écrit après du/de la Responsable ACT pour le Développement des 
Capacités, en joignant une description de la méthode utilisée préalablement pour l’évaluation 
des capacités organisationnelles ainsi que les résultats de l’évaluation. 

 
Les membres d’ACT qui soutiennent des partenaires opérationnels (en particulier ceux qui 
ont des bureaux dans les pays qui sont enclins aux catastrophes) sont encouragés à utiliser 
le Tableau 5 (bonnes pratiques en matière de financement aux partenaires opérationnels des 
membres d’ACT) pour évaluer et réfléchir sur leurs capacités par rapport à ce rôle. 

 
De manière générale, l’approbation pour permettre à l’organisation d’entreprendre le 
processus OCA sera donnée par la direction. Dans quelques organisations, il peut s’avérer 
nécessaire que le conseil d’administration donne son approbation. Dans tous les cas, il serait 
souhaitable que le conseil d’administration soit tenu informé, étant donné que le processus 
est susceptible d’impliquer des consultations avec les membres du conseil d’administration et 
de représenter une valeur importante pour le développement de l’organisation. 

 
Encadré 8 : Durée et implications financières poten tielles du processus d’évaluation des 
capacités organisationnelles (OCA) 
 
Délai requis 
  
On s’attend à ce que le processus OCA dure au maximum 25-35 jours ouvrables pendant une 
période de 8 à 12 semaines (selon la taille de l’organisation). 
Pour les membres de l’organisation, du temps sera demandé pour : 

·  La participation à la réunion de lancement 
·  La participation aux entretiens individuels et de groupe et aux discussions de groupe 
·  La participation aux ateliers de compte-rendu des résultats 

                                                 
11 Dans les cas rares de tensions internes rendant difficile la prise de décision par l’organisation quant à l’initiation du 
processus d’évaluation des capacités, il peut s’avérer  favorable de reporter indéfiniment ce processus et d’utiliser 
plutôt les ressources du CDI pour permettre à un médiateur externe d’aider à résoudre les sources de tension. 
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·  La participation aux ateliers de planification 
·  Tout déplacement nécessaire 
Pour les membres de l’équipe de direction, un délai sera requis pour: 

·  Des discussions initiales concernant l’accord pour continuer 
·  La participation à la réunion de lancement 
·  La participation aux entretiens individuels et de groupe et aux discussions de groupe 
·  La participation à l’atelier de compte-rendu des résultats 
·  Lors de l’atelier de planification, planification des interventions approuvées et 

intégration de celles-ci dans les plans stratégiques, plans annuels et budgets  
·  Tout déplacement nécessaire 
·  La gestion de la mise en oeuvre des interventions approuvées 
·  Le suivi et l’examen des interventions approuvées 
 

            Pour les membres de l’Equipe OCA, le délai sera nécessaire pour : 
·  La planification et la co-facilitation de la réunion de lancement 
·  La planification de la collecte de données 
·  L’analyse des données 
·  La planification de l’atelier de compte-rendu des résultats 
·  La participation à l’atelier de planification 
·  Tout déplacement nécessaire 
 

Implications financières 
 
Le financement peut s’avérer nécessaire dans les cas suivants: 

·  Les dépenses pour les membres de l’Equipe OCA durant la période de planification et de 
collecte de données 

·  Les coûts de la réunion de lancement 
·  Les frais et les dépenses du facilitateur externe 
·  Les coûts de l’atelier de compte-rendu 
·  Les coûts de la réunion de planification 
·  Les déplacements nécessaires. 

 

6.1.2  Choix d’un facilitateur externe 
 

L’évaluation des capacités organisationnelles est beaucoup plus susceptible d’être efficace si 
quelqu’un d’externe à l’organisation est amené pour appuyer et faciliter le processus. 
L’utilisation d’un facilitateur externe peut fournir un point de vue externe utile. Les 
caractéristiques d’un bon facilitateur sont énumérées à l’Encadré 9. De plus, il devrait: 

 
·  Etre compétent pour appuyer les évaluations organisationnelles 
·  Etre familier avec la culture et les questions relatives aux ONG (et de préférence être 

familier avec ACT ou le WCC) 
·  Etre familier avec la culture locale et, de préférence, la langue 
·  Connaître et, de préférence, avoir une expérience dans les programmes d’urgence 
·  Connaître les standards humanitaires et les conventions pertinentes 
·  Etre compétent par rapport aux questions liées au genre et à la programmation 

 
Les organisations membres d’ACT qui ne savent pas très bien comment identifier et choisir 
des facilitateurs externes devraient rechercher des conseils auprès d’autres membres d’ACT, 
dans le pays ou la région, qui ont déjà une expérience avec des facilitateurs et qui sont en 
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mesure de recommander des personnes. Il est prévu de créer une base de données 
réunissant des facilitateurs locaux recommandés par les membres d’ACT. Celle-ci sera tenue 
par le/la Responsable ACT pour le Développement des Capacités à Genève. Les membres 
d’ACT devraient par conséquent rechercher des conseils auprès de cette personne. 

 
Une fois choisi, le facilitateur devrait contacter le CDO qui sera en mesure de fournir un 
briefing sur le processus OCA, de répondre aux questions relatives à ce Guide, de partager 
les leçons tirées de l’expérience d’autres membres d’ACT et mettre à la disposition du 
facilitateur un résumé des ressources en matière d’évaluation et de développement des 
capacités qui ont été réunies pour le CDI.12 Si le financement du CDI doit être utilisé pour 
permettre la réalisation du processus OCA, le contact entre le facilitateur et le CDO sera 
nécessaire. 

 
Les facilitateurs expérimentés peuvent bien entendu adapter ce Guide en fonction de leur 
style personnel. 

 
Le processus d’évaluation des capacités organisationnelles dépend largement de la 
confiance mutuelle. Un délai adéquat devrait être pris pour établir des rapports de travail 
constructifs entre le facilitateur, l’Equipe OCA et l’équipe de gestion. 

 
Encadré 9 : Caractéristiques et compétences d’un bo n facilitateur 
 
Un bon facilitateur devrait être : 

·  humble 
·  généreux 
·  patient 
·  compréhensif 
·  ouvert 
·  positif 
·  capable 
·  mettant en valeur les connaissances de chacun 
·  sensible aux besoins des autres 
·  désireux d’apprendre à partir des erreurs 
·  dynamique, motivant 
·  avoir une bonne écoute 
·  capable de synthétiser les idées des autres 
·  confiant 
·  un bon communicateur 
·  bien préparé tout en restant flexible 
·  capable de penser et d’agir de façon créative 
·  capable de gérer les problèmes sensibles et de gérer les sentiments d’autrui 
·  capable d’encourager l’humour et le respect 
·  capable de négocier et d’influencer les autres 
·  capable de respecter les délais sans être pressé par le temps 

 
« La facilitation est l’art, non de mettre les idées dans la tête des personnes, mais de les en faire 
sortir ». Anon 
« Un facilitateur est meilleur lorsque les personnes notent à peine qu’il ou elle existe… 

                                                 
12 Les ressources sont disponibles sur un CD-Rom. Au moment de la rédaction, seules les ressources en langue 
anglaise étaient disponibles. A l’avenir, on prévoit d’ajouter des ressources en d’autres langues et de les rendre 
disponibles à travers le site Internet d’ACT. 
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Un bon facilitateur est quelqu’un qui parle peu. Lorsque le travail est fait, l’objectif atteint, ils diront 
tous « Nous avons fait ceci nous-mêmes. » LAO TZEU, 500 av. J.-C. 
 
Source : Tearfund Facilitation Skills Workbook  
http:tilz.tearfund.org/Publications/PILLARS/facilitation+skills+workbook/ 

 

6.1.3    Accord sur les termes de référence destiné s au processus 
 

Une fois établi un niveau adéquat de préparation, l’organisation devrait, à travers un 
processus de dialogue, s’entendre sur les termes de référence couvrant les domaines 
suivants : 

1. Buts et attentes 
2. Implication des parties prenantes 
3. Rôles et responsabilités 
4. Calendrier 
5. Communications 
6. Confidentialité 
7. Enregistrement des données et préparation des rapports 
8. Appui à l’administration et au budget 

 
TR1 : But et attentes 

 
L’organisation devrait s’entendre sur les buts à atteindre par l’évaluation des capacités 
organisationnelles et sa place dans l’initiation d’un processus de développement des 
capacités. 

 
TR2 : Implication des acteurs 

 
L’organisation devrait s’entendre sur qui seront les acteurs du processus et comment ces 
acteurs, en plus du personnel, seront impliqués dans le processus. Bien qu’il puisse être plus 
aisé pour l’équipe OCA d’être composée uniquement de membres du personnel, il peut être 
très avantageux pour le processus de réunir par exemple un représentant d’une agence 
proche de l’organisation et d’un représentant des communautés desservies par les 
programmes. Quel que soit la décision, un processus d’identification des acteurs est 
recommandé. Il est aussi recommandé de s’entendre sur quand et comment ces acteurs 
devraient être consultés, impliqués ou tenu informés au sujet du processus OCA. 

 
Encadré 10 : Les acteurs 
 
Un acteur peut être une personne, communauté (femmes, hommes, filles et garçons), groupe ou 
organisation qui possède un intérêt dans le résultat d’un Programme ou d’un processus, soit 
parce qu’il en est affecté positivement ou négativement, soit parce qu’il peut affecter l’activité 
positivement ou négativement. 
 
Il existe trois types principaux d’acteurs : 
 
Les acteurs clés.  Ceux qui peuvent influencer l’activité de manière significative ou qui sont 
importants pour son succès. 
Acteurs primaires.  Personnes et groupes qui seront principalement affectés par une activité, 
soit de manière positive (bénéficiaires), soit de manière négative. 
Acteurs secondaires.  Toutes les autres personnes ou institutions qui ont un enjeu, un intérêt ou 



ACT CDI Organisational Capacity Assessment Guide Final Draft Version - French 13/2/08 

 

 29 

un rôle intermédiaire dans l’activité. 
En réalité, la distinction peut ne pas très claire. Il peut y avoir un chevauchement entre ces 
principaux types: des acteurs primaires ou secondaires peuvent être également des acteurs clés. 
 
Différentes parties de l’organisation (le siège, le bureau de terrain) et différents programmes à 
l’intérieur d’une même organisation ne vont pas forcément identifier les mêmes acteurs. Une 
méthode efficace pour identifier touts les acteurs potentiels est de demander à tous les différents 
groupes de personnel de préparer leur propre liste d’acteurs. Ces listes seront ensuite réunies en 
une seule liste. Lors d’un atelier, la liste peut être divisée en catégorie pour produire une carte 
des acteurs. Un grand nombre de techniques sont disponibles pour l’établissement de telles 
cartes. Une méthode généralement utilisée consiste à catégoriser un acteur en fonction de son 
pouvoir et de son influence relatifs. Le facilitateur devrait être familier avec ces méthodes. Dans 
le cas contraire, un résumé des ressources pratiques peut être fourni par le/la CDO. 
 
Adapté de : DFID (2002) « Outils pour le Développement » 

 
TR3 : Rôles, responsabilités et obligation de rendr e compte 

 
Les rôles et responsabilités de tous ceux qui sont impliqués dans l’évaluation 
organisationnelle devraient être fixés. Un accent particulier devrait être mis sur la description 
détaillée des rôles de: 

·  L’Equipe OCA (voir la section 6.1.5) 
·  La direction 
·  Tous les autres membres du personnel (et, toutes les fois où cela s’avère nécessaire, 

les bénévoles qui travaillent pour le compte de l’organisation) 
·  Le facilitateur externe 
·  Tout autre membre du personnel provenant des membres d’ACT présents dans le 

pays ou d’autres membres de l’Alliance ACT qui appuie le processus OCA 
·  Les organisations partenaires et les représentants des communautés avec lesquelles 

les programmes travaillent. 
Les rapports sur l’obligation de rendre compte entre la direction, l’Equipe OCA, le facilitateur 
externe, le/la Responsable ACT pour le Développement des Capacités, les membres 
pertinents du Comité Directeur pour le Développement des Capacités et le personnel ainsi 
que d’autres membres ACT devraient être éclaircis. 
 
TR4 : Calendrier pour le processus 
 
La planification du processus OCA peut se faire sur la base du calendrier indiqué en page 22, 
tout en tenant compte des engagements organisationnels importants, des cycles de 
planification, des dates limite pour les budgets, etc. 
 
TR5 : Communications 
 
Comment et à qui seront communiqués les progrès réalisés lors du processus OCA? Par 
exemple, à travers des séances d’information, des courriers électroniques ou la diffusion des 
résultats des réunions, etc. 
 
TR6 : Enregistrement du processus et établissement des rapports 
 
Il est important de garder une trace écrite du processus OCA, des décisions, résultats, 
réunions les plus importantes etc. Il est conseillé de se mettre d’accord sur les procédures qui 
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permettront de le faire. Il en est de même pour l’établissement de rapports, dont la périodicité, 
l’utilisation et la distribution doivent être clarifiées. 
 
TR7 : Appui administratif, logistique et financier 
  
Il est nécessaire de se mettre d’accord sur l’appui et le budget nécessaires pour la réalisation 
de ce travail. Une fois le budget approuvé, il est important de décider s’il sera financé à partir : 

1. des ressources propres à l’organisation ; 
2. des sources de financement disponibles localement (tels que d’autres membres d’ACT 

ou des subventions en provenance de bailleurs ayant une présence dans le pays ou 
d’autres organisations octroyant des subventions); 

3. une demande pour bénéficier du fonds ACT CDI 
 
Au cas où il est décidé de soumettre une demande pour le fonds ACT CDI, la procédure à 
suivre est indiquée dans l’Annexe 1. 
 

6.1.4   Réunion de lancement 
 

Une fois confirmée la disponibilité du financement et de toutes autres ressources 
nécessaires, une réunion de lancement devrait avoir lieu pour s’assurer que le processus 
d’évaluation des capacités organisationnelles bénéficie d’un profil élevé au sein de 
l’organisation. 

 
La réunion de lancement devrait impliquer autant de membres du personnel de l’organisation 
que possible ainsi que les représentants des acteurs dont la participation au processus a été 
approuvée. 

 
La réunion de lancement a pour but: 

1. De présenter le contexte de l’évaluation organisationnelle 
2. D’expliquer et de s’entendre sur le but du processus d’évaluation organisationnelle 
3. De répondre aux questions, craintes et préoccupations des membres de 

l’organisation 
4. De communiquer l‘unité d’analyse (i.e. l’organisation dans son ensemble plutôt 

qu’un département ou une unité de travail). De clarifier et d’approuver les rôles 
que les membres de l’organisation joueront dans l’évaluation des capacités 
organisationnelles 

5. D’obtenir « l’appropriation » de la part des membres de l’organisation 
6. De présenter le facilitateur externe, d’expliquer et de clarifier son rôle 
7. De s’entendre sur un calendrier pour le processus d’évaluation des capacités 
8. D’identifier là où des difficultés potentielles peuvent survenir lors du processus 

d’évaluation organisationnelle 
 

Un des buts de la réunion de lancement est de s’entendre sur un calendrier réaliste pour le 
processus OCA. Si possible, la localisation et le déroulement des événements tels que les 
entretiens, les groupes de réflexion, les discussions et l’atelier sur les réactions devraient être 
décidés lors la réunion de lancement. 

 
Quelques organisations peuvent choisir de former l’équipe OCA avant la réunion de 
lancement, d’autres peuvent choisir d’utiliser la réunion de lancement pour chercher des 
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suggestions quant à la composition de l’Equipe OCA. Chaque option est acceptable. (voir 
6.1.5 pour l’orientation sur la formation d’une Equipe OCA). 
Si l’Equipe OCA est déjà en place avant la réunion de lancement, elle devrait jouer un rôle au 
niveau 

·  De la planification de la réunion de lancement 
·  De la co-facilitation de la réunion de lancement avec les membres de l’équipe de 

gestion 
·  De l’enregistrement de la réunion 

 
A cette étape, le facilitateur externe devrait : 

·  Aider l’Equipe OCA (si elle est en place) ou l’équipe de direction à planifier la réunion 
de lancement 

·  Co-faciliter la réunion de lancement avec les membres de l’équipe de direction (ou 
l’équipe OCA si elle est déjà en place) 

·  Faciliter la discussion concernant des problèmes sensibles (y compris le rôle de 
l’Equipe OCA) 

·  S’assurer qu’aucun groupe ni ordre du jour d’une personne ne prédomine 
·  S’assurer que la réunion est enregistrée 

 

6.1.5   Formation d’une équipe OCA 
 

Une Equipe OCA devrait être formée pour diriger le processus d’évaluation organisationnelle. 
La taille de l’équipe peut varier mais en général, un groupe de 4 à 6 personnes (qui inclut tant 
des femmes que des hommes) fonctionne mieux. Les membres de l’équipe devraient être 
choisis avec soin de manière à représenter toute l’organisation. Les autres acteurs clés 
approuvées pour faire partie du processus devraient également être inclus dans l’Equipe 
OCA. Les trois principales options pour le processus de sélection sont les suivantes: 

1. La direction choisit l’Equipe OCA et la présente lors de la réunion de lancement 
2. L’Equipe OCA est formée lors de la réunion de lancement à partir du personnel de 

l’organisation ainsi que des groupes d’acteurs présents. 
3. La direction choisit un ou deux membres clés et invite d’autres personnes 

intéressées à se joindre à l’Equipe OCA lors de la réunion de lancement 
 

Il est recommandé qu’un membre de la Direction fasse partie de l’ Equipe OCA (mais non pas 
en tant que dirigeant de l’Equipe). 

 
Le facilitateur externe peut donner des conseils quant au choix des membres de l’équipe. 

 
Le processus en vue du choix de l’Equipe OCA dépendra, dans une certaine mesure, de la 
culture de l’organisation et des attentes de son personnel. Quelle que soit l’option suivie, il est 
important pour la crédibilité et l’impartialité de l’évaluation organisationnelle que le processus 
de sélection soit transparent et que le choix des membres de l’Equipe OCA soit expliqué si 
leurs collègues n’ont pas été impliqués directement dans le processus de sélection. 

 
Dans le cas où un membre national d’ACT effectue le processus OCA, il faudrait envisager la 
possibilité pour le conseil d’administration d’être représenté au sein de l’Equipe OCA. 

 
Les critères suivants devraient être pris en compte au moment du choix des membres OCA : 
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Crédibilité : les personnes doivent représenter différents niveau d’autorité, de responsabilité, 
de connaissance de l’organisation et de perspicacité 

 
Equilibre de genre  – L’Equipe OCA devrait s’efforcer d’atteindre une représentation égale de 
femmes et d’hommes. Une équipe équilibrée au niveau du genre est non seulement une 
exigence des principes directeurs et politiques d’ACT, mais permettra également au 
processus de bénéficier de perspectives plus larges. Dans les cas où l’organisation compte 
peu de femmes dans les postes de direction, les femmes qui travaillent pour des 
organisations liées à l’église ou dans d’autres organisations peuvent être prises en compte. 

 
Expertise en matière de planification  – les personnes qui comprennent les principes qui 
sous-tendent une évaluation, qui ont des compétences en planification et qui ont une bonne 
expertise dans l’analyse de données. 

 
Impartialité  – des personnes qui vont pouvoir équilibrer les perspectives de chacun des 
participants et qui ne mettront pas en avant leur propre agenda. 

 
Compétences en matière de communication  – des personnes qui ont les compétences 
linguistiques nécessaires et peuvent expliquer le but et le processus de l’évaluation 
organisationnelle à d’autres membres de l’organisation de manière à ce qu’ils les 
comprennent. 

 
Compétences interpersonnelles  – des personnes qui peuvent interagir entre elles de 
manière intelligente et travailler au sein d’une équipe. 

 
Disponibilité  - des personnes qui ont la disponibilité nécessaire pour travailler sur 
l’évaluation organisationnelle, pourront lui consacrer du temps ainsi qu’au processus de 
révision. 

 
Les membres de l’Equipe OCA devraient souhaiter et être en mesure d’accorder à ’évaluation 
organisationnelle la priorité nécessaire que cela exigera en matière de temps. Leurs 
directeurs devraient reconnaître que l’évaluation organisationnelle représente un travail 
important en tant que tel et modifier en conséquence les plans de travail des membres de 
l’Equipe OCA. 

 
Les rôles et responsabilités de l’Equipe OCA devraient être approuvés et clarifiés. Les 
principales responsabilités sont susceptibles d’inclure : 

1. L’explication du processus d’évaluation des capacités organisationnelles lors de la 
réunion de lancement (voir Etape 1.4) 

2. La préparation et la planification du processus de collecte de données (voir Etape 
1.6) 

3. L’ analyse de situation (voir Etape 2.1) 
4. La collecte d’informations et d’opinions sur la base de l’outil OCA (voir Etape 2.2) 
5. L’analyse des données (voir Etape 2.3) 
6. La liaison avec l’équipe de direction (de manière continue) 
7. La planification de l’atelier sur les résultats  
8. Le partage des premiers résultats (voir la Phase 3.2) 
9. La conduite d’une discussion sur les résultats (voir Etape 3.2) 
10. La préparation d’un rapports pour le Bureau de coordination d’ACT 
11. Faciliter l’obtention d’un accord sur une liste prioritaire des besoins en 

développement des capacités (voir Etape 3.4) 
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12. Appui à la préparation d’une proposition de financement pour la Phase 2, afin de 
donner suite à la liste des besoins en développement des capacités qui aura été 
approuvée 

13. L’examen du processus d’évaluation des capacités organisationnelles (voir Etape 
5) 

 
Afin de pouvoir mener à bien ces responsabilités, il est nécessaire que l’Equipe OCA dispose 
d’un appui logistique et administratif adéquat. La personne qui offre cet appui devrait être 
membre de l’Equipe OCA afin de s’assurer que celle-ci dispose d’un délai approprié pour 
remplir ses responsabilités. 

 
Il peut s’avérer nécessaire d’investir du temps dans le développement des connaissances et 
dans la compréhension du processus OCA au sein de l’Equipe OCA avant de démarrer le 
processus OCA. Le facilitateur externe pourrait y jouer un rôle dans la préparation de 
l’Equipe. 
 

6.1.6   Planification pour la collecte de données 
 

Affin d’arriver à une compréhension approfondie de l’organisation, il faudra recueillir et 
compiler les opinions d’une grande diversité de personnes et de groupes à l’intérieur comme 
à l’extérieur de l’organisation. La nécessité de s’adresser à autant de personnes que possible 
pour obtenir des informations pertinentes (femmes, hommes, filles et garçons) devra toujours 
être équilibrée avec des facteurs tels que contraintes de temps, disponibilité des personnes, 
sensibilités politiques et localisations géographiques. 

 
Il est important de considérer qui sera à même de fournir une opinion sur quels secteurs de 
capacité organisationnelle. Il n’y a pas de raison pour lesquelles une personne intéressée ne 
pourrait pas faire de commentaires sur un domaine quelconque de capacité organisationnelle. 
Néanmoins, il est indispensable que des spécialistes puissent fournir une évaluation de 
certains secteurs spécifiques de capacité. Par exemple, le personnel des Finances et de 
l’Administration sur les problèmes concernant les Systèmes Financiers. Comme précisé 
auparavant, ceci ne signifie pas qu’ils devraient être les seules personnes interrogées sur ce 
domaine de capacité organisationnelle. En effet, le principe de triangulation13 exige que les 
informations et les opinions doivent être recueillies à partir de plusieurs sources afin de 
pouvoir valider les données obtenues. 

 
Il est de la responsabilité de l’Equipe OCA d’établir un calendrier expliquant clairement 
quelles sources seront utilisées pour obtenir des opinions sur chacune des capacités 
organisationnelles de l’Outil OCA. Ce calendrier doit est réaliste, faisable et acceptable. Dans 
la troisième colonne de l’Outil OCA, des suggestions sont proposées quant aux sources 
possibles d’informations pour chacun des éléments de capacité organisationnelle. 

 
La collecte d’informations et d’opinions pour l’évaluation organisationnelle sera plus facile et 
fournira de meilleurs résultats si le processus est planifié avec soin. Le processus de collecte 
de données devrait être soigneusement intégré dans le calendrier de l’évaluation 

                                                 
13 Dans toute analyse de données, l’objectif devait être toujours d’identifier plus d’une source d’information pour 
chaque consultation effectuée. Ce processus s’appelle la « triangulation » et implique la recherche de preuve 
corroborant qui confirme des conclusions. Par exemple, des données tirées des entretiens peuvent être triangulées avec 
des données tirées des rapports écrits ou d’un entretien avec d’autre personnes ou d’autres groupes. 
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organisationnelle et les responsabilités devraient être approuvées entre les membres de 
l’Equipe OCA et le consultant externe. 

 
Au cours de cette étape, l’Equipe OCA devrait : 

·  Identifier toutes les sources existantes de données pour chacune des capacités 
organisationnelles 

·  Identifier qui sera interrogé concernant chacune des capacités organisationnelles 
·  Développer un calendrier détaillé mais réaliste de programme de collecte de données 
·  Organiser toutes les réunions nécessaires (en consultation avec le facilitateur externe) 

 
A cette étape, le facilitateur externe devrait : 

·  Appuyer l’Equipe OCA avec toutes les tâches mentionnées plus haut. 
 
 

Etape 2 : Collecte et analyse des données  

 

6.2.1   Analyse de la situation 
 

Le développement d’une brève analyse de la situation qui examine les aspects clés de 
l’environnement politique, économique, sociale, technologique et culturel de l’organisation 
constitue une étape préliminaire importante de la collecte d’informations. Il est important que 
l’analyse inclue dans chaque aspect clé les différences de genre. Le but de l’analyse de la 
situation est de fournir à l’organisation un panorama du contexte dans lequel elle fonctionne. 

 
La majeure partie des informations nécessaires à l’analyse de situation peut déjà être 
disponible à partir des documents actuels de l’organisation (en particulier, tout document de 
planification stratégique élaboré récemment). Cependant, il est indispensable que l’analyse 
de la situation soit précise et actuelle. 

 
La réalisation d’une analyse de situation relève de l’Equipe OCA. Elle devrait s’effectuer à 
travers une recherche externe et des discussions internes avec l personnel. Le 
développement d’une analyse de situation est susceptible de prendre plusieurs jours sur une 
période d’une à deux semaines et devrait se faire avant la collecte d’autres données dans 
l’évaluation organisationnelle afin que les résultats soient disponibles dès que possible au 
cours du processus OCA. 

 
Après la collecte des données pour l’analyse de situation, l’Equipe OCA devrait faire la 
synthèse des informations, clarifier les thèmes et les problèmes pertinents à l’organisation 
membre d’ACT et au secteur des ONG en général et identifier les possibilités et les 
contraintes potentielles que présente l’environnement externe. Les résultats de l’analyse 
devrait être partagés avec les membres de l’organisation pour qu’ils puissent en discuter. 

 
Durant cette étape l’Equipe OCA devrait 

·  Identifier toutes les sources actuelles d’informations en vue de l’analyse de situation 
·  Planifier l’analyse de situation 
·  Mener à bien l’analyse de situation 
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·  Faire la synthèse des informations, clarifier les thèmes et les problèmes pertinents à 
l’organisation membre d’ACT et au secteur des ONG et identifier les opportunités et 
contraintes potentielles que présente l’environnement externe 

·  Mettre les conclusions de l’analyse de situation à la disposition de l’organisation 
 

A cette étape, il est suggéré que le facilitateur e xterne : 
·  Aide l’Equipe OCA à planifier l’analyse de la situation 
·  Appuyer l’Equipe OCA dans l’élaboration du document d’analyse de situation 

 

6.2.2   Collecte d’informations et d’opinions 
 

Cette évaluation organisationnelle a pour but de recueillir des données et des opinions à 
l’aide de l’Outil OCA afin de développer une compréhension holistique des capacités de 
l’organisation. Pour encourager les gens à émettre ouvertement leurs opinions, les entretiens 
devraient être réalisés par le facilitateur externe. Il est important de s’assurer que le 
processus OCA soit aussi intégral et participatif que possible afin de garantir que l’évaluation 
soit représentative d’un large éventail d’opinions recueillies à travers l’organisation. 
Cependant, les ressources et délais étant en général limités, il peut-être mieux d’avoir un plus 
petit nombre d’entretiens qui soient tous réalisés par le facilitateur externe au lieu de 
demander aux membres de l’organisation de conduire un grand nombre d’entretiens avec 
leurs collègues. 

 
Au cours de cette étape, les méthodes potentielles de collecte d’information et d’opinions 
seront : 

 
Analyse de documents :  L’évaluation organisationnelle sera renforcée par l’analyse 
d’informations tirées de documents clés tels que les plans annuels, plans de programme, 
rapports annuels, comptes-rendus, minutes de réunions, demandes de financement et 
évaluations. 

 
Entretiens individuels :  Il est conseillé que le facilitateur externe rencontre un certain 
nombre de femmes et d’hommes pour collecter les informations concernant les domaines 
pré-approuvés des capacités organisationnelles. Encore une fois, une utilisation de l’outil 
OCA et une approche semi-structurée de l’interview est recommandée pour garantir que tous 
les problèmes pertinents soient couverts tout en accordant aux personnes interviewées la 
possibilité de soulever leurs propres problèmes. Les plans des questions et les outils 
additionnels de collecte de données sont disponibles pour aider à guider cette partie du 
processus d’évaluation organisationnelle. Les entretiens individuels sont susceptibles de 
durer 60-90 minutes chacune. 

 
Les entretiens téléphoniques.  Dans les cas où il est irréaliste de faire des entretiens face à 
face (par exemple, à cause des contraintes géographiques), les entretiens peuvent être 
effectuées par téléphone, afin de permettre de recevoir un nombre maximum de réponses. La 
priorité devrait toutefois être accordée à des entretiens en face à face, en particulier avec les 
membres du personnel. 

 
Entretiens de groupe :  Le facilitateur externe peut rencontrer de petits groupes pour 
recueillir des informations concernant des domaines pré-approuvés des capacités 
organisationnelles, à l’aide de l’outil OCA et d’une approche semi-structurée de l’interview. 
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Ceci garantit que tous les problèmes pertinents soient couverts tout en accordant aux 
personnes interviewées la possibilité de soulever leurs propres problèmes. Une liste de 
questions pré-préparée aidera à guider cette partie du processus d’évaluation 
organisationnelle. Les entretiens de groupe sont susceptibles de durer 2 à 3 heures chacune. 

 
Discussions de groupe :  Le facilitateur externe peut rencontrer des groupes de personnes 
pour faciliter le dialogue et les discussions autour de certains domaines de capacité à l’aide 
de l’Outil OCA. Une liste de questions additionnelles peut être préparée pour permettre 
d’explorer plus en profondeur certains types de capacités. 

 
D’autres méthodes participatives : une série d’autres méthodes de collecte et 
d’enregistrement des informations peut être utilisée au cours de l’évaluation organisationnelle. 
Le choix des méthodes dépendra de la culture de l’organisation et de la perception du besoin 
de transparence et de neutralité. 

 
Au cours de cette étape, l’Equipe OCA devrait : 

·  Identifier les sources actuelles d’information et évaluer leur degré de précision et 
d’actualité. 

·  Identifier et réviser les documents clés 
·  Planifier et organiser les réunions de collecte d’information pour garantir que les 

parties prenantes pertinentes soient impliquées dans l’identification des niveaux de 
capacité pour chaque domaine couvert par l’Outil OCA 

·  Organiser les informations et les opinions obtenues pour identifier où surviennent des 
différences dans l’identification des niveaux de capacités de l’organisation. 

 
A cette étape, le facilitateur externe pourrait : 

·  Aider l’équipe OCA à planifier le calendrier de collecte d’informations et d’opinions 
·  Aider l’équipe OCA à choisir des méthodes appropriées de collecte d’informations et 

d’opinions à l’aide de l’Outil OCA 
·  Réaliser des entretiens individuels et de groupe 
·  Enregistrer les entretiens (de groupe et individuelle) 
·  Aider l’Equipe OCA à identifier et à réviser les documents clés. 

 
Utilisation de l’information 
Le but principal du processus OCA est d’identifier les besoins en développement des 
capacités de l’organisation et d’aider le processus de partage des expériences sur le 
développement des capacités au sein de l’Alliance ACT. 
 
Les informations fournies à l’équipe OCA par des personnes peuvent être très sensibles et il 
est indispensable que le Facilitateur et l’Equipe OCA respectent et protègent la confidentialité. 
Préalablement à tout entretien, le Facilitateur et l’Equipe OCA devraient s’entendre avec la 
personne interviewée sur la question de savoir qui aura accès à quelle information et 
comment cette information peut être utilisée. Les apports individuels fournis à l’évaluation 
organisationnelle doivent être gardées confidentielles et ne doivent pas être communiquées 
sans la permission expresse des personnes concernées. 
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6.2.3   Analyse de données 
 

L’analyse transforme les informations et les opinions brutes en des connaissances sur les 
capacités de l’organisation. Celles-ci pourront guider les futures interventions en 
développement des capacités. C’est une source importante de valeur ajoutée et elle est par 
conséquent cruciale au processus OCA. La responsabilité pour l’analyse des données repose 
sur l’organisation (principalement avec l’Equipe OCA) et non sur le facilitateur externe, bien 
que le facilitateur aidera l’organisation. 

 
Identifier le niveau de capacité pour chacune des c apacités de l’Outil OCA 

 
Le niveau de capacité de chacun des secteurs de l’Outil OCA sera identifié à travers des 
discussions de groupe facilitées. Celles-ci auront normalement lieu à la fin des entretiens ou 
des discussions de groupe au cours du processus de collecte d’informations et d’opinions. 

 
Il est important de faire une synthèse et de présenter les données tirées de l’Outil OCA sous 
une forme claire et facile à comprendre. Le tableau suivant montre un exemple de la manière 
selon laquelle les données destinées à la préparation des catastrophes et les capacités de 
réponse pourraient être compilées afin d’identifier plus facilement d’éventuels déficits graves 
en termes de capacité. 

 
 

 

Eléments de la 
capacité 

1 

« Naissant » 

2 

« En 
développement 

» 

3 

« En voie de 
maturité » 

4 

« A maturité » 

Tableau de 
préparation et de 
réponse aux 
catastrophes 

DPR5 

DPR12 

DPR15 

DPR16 

DPR17 

DPR20 

DPR21 

DPR1 

DPR4 

DPR8 

DPR9 

DPR11 

DPR13 

DPR18 

DPR19 

DPR22 

DPR24 

DPR25 

DPR2 

DPR3 

DPR6 

DPR7 

DPR10 

DPR14 

DPR23 
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Les scores pour les capacités peuvent alors être présentés à l’aide d’histogrammes. 
 
Encadré 11: Histogramme montrant des échantillons d e résultats en matière de capacités de 
réponse et de préparation aux catastrophes 
 

 
                        
 

Durant cette étape, l’Equipe OCA devrait : 
·  Mettre sous forme de tableau des données en provenance de l’Outil OCA 
·  Tracer les données tirées de l’Outil OCA, par exemple, les histogrammes 
·  Analyser les données et identifier les problèmes et les tendances clés 
·  Préparer les conclusions initiales pour présentation à l’atelier de présentation des 

résultats. 
 

A cette étape, le facilitateur externe pourrait : 
·  Aider l’Equipe OCA à analyser les données 
·  Aider l’équipe OCA à identifier des problèmes et des tendances clés 
·  Aider l’équipe OCA à planifier l’atelier de présentation des résultats 

 
Utilisation de l’information 
Les informations qui émergent d’une évaluation organisationnelle peuvent également être très 
sensibles et leur divulgation aux autres organisations peut être potentiellement embarrassant 
vis-à-vis de l’organisation. Cependant, conformément aux principes et à l’intention de 
l’Initiative de Développement des Capacités, les résultats du processus OCA devraient être 
partagés avec les personnes suivantes : d’autres membres d’ACT du Forum ou d’autres 
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membres présents dans le même pays ; le CDO et les Responsables des Programmes au 
Bureau de coordination d’ACT; et les membres du Comité Directeur pour le Développement 
des Capacités. Si l’organisation le demande, on s’attend à ce que ces bénéficiaires ne 
partagent pas les résultats avec d’autres au-delà de ces personnes et organisations. 
 
Au moment d’un Appel, les résultats globaux d’un OCA peuvent  être pris en compte dans les 
délibérations sur la taille de l’Appel et être éventuellement partagés avec les membres ACT et 
les parties prenantes qui appuient l’Appel. 
 
Au moment d’approcher un membre d’ACT à la recherche d’un financement bilatéral pour les 
projets de développement des capacités, on s’attend à ce que l’organisation partage les 
résultats du processus OCA. Le site web d’ACT indiquera les membres qui entreprennent 
actuellement un processus OCA et ceux qui l’ont complété. Le site web contiendra également 
des exemples d’expériences positives durant le processus OCA et des avantages tirés du 
processus. 

 
 

Etape 3: Réactions et établissement des besoins pri oritaires en renforcement des 
capacités  

 

6.3.1   Présentation des conclusions initiales 
Le but principal de cette présentation est de parvenir à un consensus sur les conclusions 
initiales, afin d’identifier les priorités et les prochaines étapes. 

 
Les conclusions initiales seront normalement présentées lors d’un atelier facilité par l’équipe 
OCA avec l’appui du facilitateur externe. La présentation sera plus significative si elle est 
réalisée le plus tôt possible après la collecte des données, tout en accordant un délai adéquat 
pour l’analyse. 

 
Les résultats devraient être présentés à l’aide d’une large gamme de méthodes, visuelles, 
écrites et verbales. Les représentations visuelles des conclusions de l’Outil OCA seront 
particulièrement importantes pour communiquer de façon claire des données complexes. 

 
Au cours de cette étape l’Equipe OCA devrait : 

·  Présenter des conclusions initiales tirées du processus OCA 
·  Souligner les principales différences d’opinion 

 
A cette étape, le facilitateur externe devrait : 

·  Apporter son appui à l’Equipe OCA dans sa présentation 
 

6.3.2   Discussion et approbation des conclusions 
Au cours de l’atelier de présentation, les participants doivent avoir la possibilité de donner leur 
avis sur les conclusions, demander des clarification et des informations supplémentaires 
toutes les fois où cela s’avère nécessaire afin de pouvoir assimiler les conclusions. De petits 
groupes de discussion, des séances de questions et réponses et des discussions en plénière 
peuvent être utilisées. 
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L’étape finale du processus implique toutes les révisions nécessaires à la finalisation de l’outil 
OCA. 

 
Au cours de cette étape, l’Equipe OCA devrait : 

·  Répondre aux questions et appuyer les conclusions en faisant référence aux preuves 
spécifiques 

 
A cette étape, le facilitateur externe pourrait : 

·  Faciliter la discussion sur les conclusions 
·  Garantir l’enregistrement des discussions et de tous les changements approuvés. 

6.3.3   Reconnaissance et appropriation des capacit és existantes 
Il est important de rappeler que l’évaluation organisationnelle ne consiste pas seulement à 
identifier des besoins en développement de capacités; elle porte également sur la 
reconnaissance des capacités organisationnelles existantes. Si ceci n’est pas fait, l’atelier sur 
les réactions risque de se concentrer uniquement sur les manquements organisationnels et 
entraîner une spirale négative de démoralisation, démotivation et désillusion – en fait le 
résultat contraire à celui qui est prévu ! L’Equipe OCA devrait par conséquent veiller à 
garantir que les capacités existantes (là où les scores de l’organisation « en phase de 
maturation » ou « atteint » de l’Outil OCA) soient identifiées et reconnues comme étant 
possédées par l’organisation afin de créer une base solide pour les futures initiatives de 
développement des capacités. 

 
Au cours de cette étape, l’équipe OCA devrait : 

·  Rappeler à l’organisation ses forces et capacités existantes 
·  Encourager l’organisation à reconnaître ses forces 

6.3.4   Identification et établissement des besoins  prioritaires en renforcement des 
capacités 

L’Outil OCA peut indiquer un nombre important de domaines où il peut s’avérer nécessaire de 
développer les capacités de l’organisation. Cependant, l’Outil ne peut, en soi, décider de 
quels domaines doivent être adressés en priorité. L’établissement des priorités doit se faire 
au travers de discussions, en tenant compte des facteurs suivants : 

a. L’importance de développer les capacités qui sont indispensables au succès de 
l’organisation 

b. L’importance de combler les déficits de capacité les plus sérieux (i.e. là où les scores 
sont naissants et en développement) 

c. La nécessité pour tous les membres d’ACT de garantir le respect de leurs 
engagements pris en devenant membres de l’Alliance ACT 

d. Lorsqu’un déficit de capacité dans un domaine particulier est identifié comme cause 
sous-jacente d’autres déficits de capacité (i.e. un faible score en GO1 «Efficacité du 
Conseil» peut être la cause profonde d’autres déficits de capacité) 

e. Là où il y a le plus grand potentiel de changement dans l’organisation 
f. Lorsqu’un déficit de capacité ne permet pas de satisfaire les exigences d’acteurs clés. 
g. Lorsque les capacités pourraient être aisément et rapidement développées avec pour 

résultat de renforcer la confiance des personnes impliquées et d’envoyer un signal 
positif aux autres membres de l’organisation, leur montrant que le changement est 
réalisable et entraîne des avantages tangibles. 

h. Les implications en terme de ressources pour effectuer les changements requis. 
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L’analyse des causes et des conséquences décrite dans l’Encadré 12 est une façon utile 
d’évaluer quelle est la priorité d’un déficit de capacité donné. Il consiste à examiner les 
causes du problème et quelles sont les conséquences de ne pas y faire face. 

 
Une fois que la liste des besoins de capacité prioritaires a été décidée et approuvée par 
l’équipe de direction, elle devrait alors être présentée aux instances de gouvernance de 
l’organisation. Ceci est essentiel pour garantir que les programmes subséquents en 
développement des capacités seront pleinement appuyés par la gouvernance de 
l’organisation. 
 

Encadré 12 :  Analyse des causes et des conséquence s 
 
L’analyse des causes et des conséquences (à laquelle il est fait quelquefois également référence 
comme analyse des causes et des effets) peut être utilisée pour examiner ces éléments de la capacité 
qui montrent un niveau limité de capacité. Elle peut aider à identifier les causes profondes des déficits 
en capacité (voir facteur d. ci-dessus) et à identifier les conséquences à long terme pour l’organisation 
de ne pas y faire face (voir facteur a. ci-dessus). L’analyse peut être entreprise par l’Equipe OCA. 
 
L’exemple ci-dessous montre les causes et les conséquences d’une organisation qui présente une 
conformité inadéquate aux  Instructions MC4 pour la préparation des Rapports d’ACT tirées du tableau 
des Engagements des membres 
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Au cours de cette étape l’Equipe OCA devrait : 

·  Utiliser l’Outil OCA pour identifier les domaines les plus importants de développement 
des capacités 

·  Aider l’organisation à établir une priorité des déficits en capacité (en utilisant les 
facteurs énumérés préalablement dans cette section) 

 
A cette étape, le facilitateur externe pourrait : 

·  Apporter son soutien à l’Equipe OCA dans les tâches ci-dessus. 
 
 

Etape 4 : Analyse et rapport sur le processus et le s résultats de l’évaluation des 
capacités 

 

6.4.1   Rapport sur les résultats de l’évaluation d es capacités 
 

Une fois que la liste des besoins prioritaires en développement des capacités est approuvée 
par le Conseil d’Administration ou toute autre instance de gouvernance, un rapport sera 
préparé sur les résultats et soumis à le/la Responsable ACT pour le Développement des 
Capacités. Le rapport devrait décrire le processus qui a été suivi et expliquer les résultats par 
rapport à chaque élément de capacité. 

 
Au cours de cette étape, l’Equipe OCA devrait : 

·  Travailler ensemble à la préparation du rapport 
 

A cette étape, le facilitateur externe pourrait :  
·  Apporter son soutien à l’Equipe OCA dans les tâches mentionnées ci-dessus. 

 

6.4.2   Examen du processus OCA 
 

La direction devrait effectuer un examen du processus d’évaluation des capacités 
organisationnelles. Le facilitateur externe peut participer à l’examen. L’efficacité de 
l’ensemble du processus d’évaluation des capacités organisationnelles devrait être mesurée 
par rapport aux intentions fixées dans les termes de référence. L’examen du processus OCA 
devrait : 

·  Examiner dans quelle mesure les objectifs ont été atteints 
·  Commenter le processus (par rapport aux termes de référence originaux) 
·  Identifier les coûts et les bénéfices du processus 
·  Identifier les leçons apprises. 

 
Un rapport sur les résultats de l’examen devrait être effectué et partagé avec le/la 
Responsable ACT pour le Développement des Capacités qui partagera le rapport avec le 
Comité Directeur pour le développement des capacités afin qu’ils puissent éventuellement 
modifier les futurs processus d’évaluation des capacités organisationnelles ainsi que 
l’orientation des membres. 

 
Au cours de cette étape l’Equipe OCA devrait : 
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·  Participer à l’examen 
·  Aider à la préparation du rapport 

 
A cette étape, le facilitateur externe pourrait : 

·  Appuyer l’équipe de gestion dans la planification et l’exécution de l’examen du 
processus OCA 

 
 

Etape 5 : Plan pour les interventions de la Phase 2  

 

6.5.1   Atelier de planification 
 

Un atelier participatif au niveau organisationnel devrait avoir lieu pour planifier les 
interventions pratiques et adéquates en vue d’adresser les besoins de capacité prioritaires qui 
ont été identifiés au cours du processus OCA. Cet atelier devrait inclure une discussion sur 
les éventuelles conséquences des interventions, ainsi qu’une identification des sources 
potentielles de résistance ou d’appui au changement et la conception d’une stratégie pour 
travailler avec ces sources. 

 
Au cours de cette étape l’Equipe OCA devrait : 

·  Aider l’organisation à réfléchir à des options pour remédier aux déficits de capacité 
prioritaires 

·  Aider l’organisation à décider quelle option choisir, sur la base d’une analyse des 
conséquences – attendues ou non – possibles.. 

 
Au cours de cette étape, le facilitateur externe po urrait : 

·  Apporter son soutien à l’Equipe OCA dans les tâches mentionnées ci-dessus. 
 
 

6.5.2   Préparation de la demande de financement po ur la Phase 2 
 

·  Les directrices pour cette partie du processus sera préparée au début de l’année 2008 
et envoyée aux membres et aux forums d’ACT 

 
 

Etape 6: Intégrer les résultats OCA dans la stratég ie organisationnelle, les plans 
annuels et les budgets  

 

6.6.1 Intégrer les plans et les budgets annuels dan s la stratégie organisationnelle 
 

Les interventions en développement des capacités approuvées méritent d’être intégrées dans 
les processus formels de planification, les plans annuels et stratégiques. La direction devrait 
s’assurer que cette intégration soit effectivement réalisée. 
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Les plans définitifs devraient être discutés avec l’Equipe OCA et diffusés le plus largement 
possible dans l’organisation. 

 
Au cours de cette étape l’Equipe OCA devrait : 

 
·  Apporter son soutien à la Direction ainsi qu’aux cadres exécutifs pour l’intégration des 

interventions en développement des capacités dans les processus de planification de 
l’organisation. 

 
La mise en oeuvre impliquera la réalisation des interventions en développement des 
capacités. Cette responsabilité incombe à la direction et aux cadres exécutifs. 

 

6.6.2   Dissolution de l’Equipe OCA 
 

Ayant dirigé l’organisation à travers la Phase 1 du processus OCA et l’ayant amenée à la 
prochaine étape qui consiste à rechercher le financement pour la réalisation de la Phase 2, 
l’Equipe OCA a rempli sa mission et peut être dissolue.  
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Glossaire 
 

Audit :  une inspection par un expert indépendant d’une fonction organisationnelle pour 
garantir que l’organisation respecte les standards approuvés. 

 
Capacité :  la mesure de la capacité d’une organisation à «faire quelque chose » 

 
Développement des capacités :  Un processus d’activités explicites pour renforcer la 
capacité d’une organisation à être plus efficace dans la réalisation de ses objectifs. Le 
développement des capacités met l’accent sur le renforcement de la capacité d’une 
organisation dans un ou plus des trois domaines inter reliés suivants : 

 
·  Performance des programmes 

 
·  Organisation interne 

 
·  Liens externes 

 
Déficit des capacités :  la différence entre le niveau de développement évalué d’une 
organisation et son niveau de développement potentiel réaliste pour le même domaine.  

 
Initiative pour le Développement des Capacités (CDI  – Capacity Development 
Initiative) :  un programme en plusieurs phases lancé au début de l’année 2008 par ACT 
International. L’IDC a pour objectif d’améliorer les capacités des organisations, principalement 
celles qui sont membres d’ACT ainsi que des Forums d’ACT, dans le but de diminuer les 
effets des catastrophes et de répondre aux urgences. 

 
Responsable pour le Développement des Capacités (CD O – Capacity Development 
Officer) : la personne de référence, au sein du Bureau de coordination d’ACT, pour effectuer 
la supervision et amener l’appui nécessaires à la réalisation des programmes et activités à 
entreprendre par les membres et les Forums d’ACT International au cours de l’Initiative de 
Développement des Capacités. Les principaux éléments du rôle du/ de la Responsable 
incluent: 

·  la supervision et l’appui aux processus de la Phase I et de la Phase II 
·  la compilation, l’examen et les recommandations au Comité Directeur pour le 

Développement des Capacités sur les propositions de financement de la Phase I et de 
la Phase II 

·  la supervision et l’appui au développement des mécanismes pour le partage des 
expériences et l’encouragement de l’apprentissage mutuel par rapport au 
développement des capacités au sein de l’Alliance 

·  servir de secrétaire et de conseiller/conseillère au CDSG 
 

Comité Directeur pour le Développement des Capacité s (CDSG – Capacity 
Development Steering Group) :  un groupe de pilotage formé pour guider l’Initiative en 
Développement des Capacités d’ACT International. Il est composé de personnes issues des 
membres d’ACT International ayant une expertise particulière en développement des 
capacités et représentant les différentes perspectives régionales présentes au sein de 
l’Alliance d’ACT International 
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Modèle de cycle de vie :  un modèle pour comprendre les organisations qui repose sur l’idée 
que les organisations croissent à travers différentes étapes de développement, de la même 
manière que les personnes. Le modèle décrit dix étapes de développement qui possède 
chacune une série de caractéristiques. 

 
Evaluation des capacités organisationnelles (OCA – Organisational Capacity 
Assessment) : un processus par lequel une organisation évalue ses propres capacités. 

 
Equipe OCA :  un petit groupe de 4 à 6 personnes chargé de gérer le processus OCA pour le 
compte de l’organisation (voir section 6, Etape 1.4) 

 
Outil OCA :  l’Outil ACT OCA est un instrument conçu sur mesure pour évaluer les capacités 
organisationnelles par rapport à la mission et à la préparation des membres de ACT face aux 
catastrophes et à leur rôle en matière de réponse (voir section 5) 

 
Modèle à trois cercles :  un cadre conceptuel pour comprendre les organisations. Les trois 
cercles qui se chevauchent représentent les programmes et les activités de l’organisation, 
son organisation interne et ses liens externes. Les trois cercles comprennent les éléments 
clés des capacités organisationnelles et sont placés dans un contexte plus large ou un 
environnement exterieur. 

 
Triangulation  Dans toute analyse de données, l’objectif devrait toujours être d’identifier plus 
d’une source d’information pour chacune des conclusions obtenues. Ce processus s’appelle 
« triangulation » et implique la recherche de preuves corroborant et soutenant les 
conclusions. Par exemple, les données tirées des entretiens peuvent être triangulées avec les 
données tirées des rapports écrits ou un entretien avec une autre personne ou un autre 
groupe.  
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Appendix One 
 

Procedure for submitting an application to the ACT Coordinating 
Office to fund activities during Phase 1 of the ACT  Capacity 
Development Initiative 
 
Instructions:  Complete and submit this form along with the following documents to the 
Capacity Development Officer at the ACT Coordinating Office (Barbara Wetsig, 
bwe@act-intl.org): 
 
 
�  OCA Terms of Reference (see Section 6.1.3, pgs 24-26 of “A Guide for ACT Members 

Undertaking an Organisational Capacity Assessment Process.”  
�  Budget for the OCA  
�  CV of chosen facilitator or, if not yet chosen, all CVs of possible facilitators 
�  Letter of commitment from your organization’s executive director and board 
�  Letter of support from your local or regional ACT forum, if one exists in your country. 
 
Date:  
 
Amount Requesting: USD$ ___________  
 
Resources you are contributing: 
 
Name of ACT Member Organization:  
 
Year ACT Membership Approved: 
 
Address: 
 
Person Submitting Request (Name, Title):  
Email & Phone:  
 
Name of External Facilitator (if known):  
Email & Phone:  
 
In which language do you prefer to receive the Asse ssment Tool and Guide?  
ENGLISH FRENCH SPANISH ARABIC 
 
Name of Finance Person: 
Email, Phone & Fax: 
 
Bank Details: 

·  Name and address of bank 
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·  Account name and number 
·  Swift code 

 
 
 
Please answer the following questions:  
 
1.  Describe your prior experience in disaster resp onse. 
 
 
2a.  What has your organization done in terms of ca pacity development in the 
previous two years? 
 
 
2b.  If your organization has undertaken a capacity  assessment within the last two 
years, what was the outcome of that assessment?    
 
 
2c.  And how do you see this ACT CDI process adding  value to that experience? 
 
 
 
3.  Are there other ACT members in your country? __ ___  If yes, have you 
discussed with them your interest in undertaking th e ACT CDI organizational 
capacity assessment?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
The Application must be completed in English. 


